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Lyon, le 41 Décembre j
.. . . (

Le procès Bazaine est terminé. Dé- s
claré coupable, à l'unanimité ,, sur les ]
quatre chefs d'accusation qui lui étaient t
imputés, l'ex-commandant en chef de c
l'armée du Rhin a été condamné à la
peine de mort; il devra subir la dégra- 1
dation militaire. • I

Cette nouvelle sera accueillie, en r
France et môme à l'étranger, avec une e
émotion profonde. Bien qu'elle fût pré- à
•vue depuis quelques jours, la condam- r
iîâtion du maréchal Bazaine est, en ef- t.
(et, un événement dont la gravité dou- r
loureuse est bien propre à frapper les il
esprits, en même temps qu'un ensei- s
gnement de la portée la plus haute et h
— disons-le — la plus salutaire. r

Nous avons suivi, non sans une crois- t<
santé anxiété, toutes les péripéties de
ce grand drame judiciaire. Une nous a d
rien appris, en somme, que n'eût déjà s>
pressenti l'opinion, et, à mesure que se il

 déroulaient ces solennels débats, on a c
pu reconnaître combien étaient justi- h
fiées les revendications de la conscience
publique. . n

Le retard dans les poursuites ,_ les c
lenteurs obligatoires de l'information, c
l'impartialité des juges appelés à faire p
partie du tribunal, toutes les circons- d
tancés enfin qui avaient précédé ou ac- j«
compagne la mise en accusation du d
maréchal, étaient de nature à.rassurer t(
le pays contre tout entraînement de la a
passion, aussi bien qu'à lui garantir k
une inflexible application de la loi. L/é- n
nergie et le talent, déployés soit par le é:
général de Rivière dans son rap- a:
port, soit par le général Pourcet, dans
son réquisitoire, n'avaient point di- -
minué cette confiance , et il n'y a
eu, on le sait, qu'une voix dans la
presse pour rendre hommage à la
loyauté et à l'intelligence, avec lesquel-
les ont été conduits les débats. Si la
défense a été aussi faible, c'est, il faut
bien le reconnaître, qu'elle se trouvait &
aux prises avec une tâche écrasante, et d<
çu'au moment où Me Lachaud s'est levé CE
pour répondre au réquisitoire, la lu- d<
rnière,_ une lumière éclatante, était d'
déjà faite sur le fond comme sur les dé- <!'
tails de ce lamentable épisode de notre a(

dernière guerre. SÊ

Des défaillances s'étaient produites • se
et ee_ fait, incontestable, ne pouvait a,
s'expliquer que par des raisons politi- i';
ques. Là était le nœud de la question a
qu'avait à trancher le conseil de guerre, ti
et son arrêt est une irrécusable preuve r«
que les revers de notre armée n'ont point
effaibli, chez elle^ le culte des vieilles
traditions de patriotisme et d'honneur,
auxquelles a toujours été liée la gran-
deur de la France. la

On a cité un mot du général Foy, qui p!
peut trouver ici son application : « En jj
temps de révolution , le seul parti à
prendre est celui qui respire la haine jn
de l'étranger ». Mais il serait plus à pro- ce
pos de rappeler que, dans une situation ©3
pareille à celle où s'est trouvé le mare- si
chai Bazaine, l'homme de guerre n'a
pas même un choix à faire : le seul m

parti qu'il ait à prendre, c'est de se ren- c<

lerrner dans son rôle militaire. S'il est P'
constant, par le témoignage de tous les je
historiens et de tous les généraux qui vi
ont écrit sur ce sujet, que les situations

j les plus (critiques , fussent-elles mê- ^
me désespérées, n'ont jamais justi- B

fié.et ne peuyent justifier les défaillan-
ces en face de l'ennemi, avec quelle 'jj

!- sévérité plus grande encore ne doit-on £
'S pas apprécier celles qui n'ont d'autre ^
t excuse que « les circonstances politi-
e ques !» n
a Pour sauver l'empire, le maréchal b
- Bazaine a oublié ses devoirs de soldat, a

Pour s'être prêté à des négociations, qui Sl

i n'avaient d'autre but, de la part de nos )'
3 ennemis, que de l'affaiblir et de le per-
- dre, il a du livrer ses armes, ses dra-
- peaux, une armée de plus de 100,000
- hommes, indignée et frémissante.En un
- mot, pour des préoccupations politiques, è
s il a oublié un instant « la patrie ». La est pi
- sa faute,là est son crime. Et l'arrêt terri- di
t ble qui le frappe rappellera aux gêné- «

rations futures qu'au-dessus de tout et ai

- toujours, « IL Y A LA FRANGE ! »' ?!
î On sait, au reste, que les membres ®
i du conseil de guerre se sont empres- p

i ses de signer un recours en grâce, et p]
î il est possible que la peine du mare- fo
i chab Bazaine soit commuée en celle de te
- la destitution et du bannissement. - qi
î Mais ceci n'intéresse que le condam- L<

né. L'exemple est fait, la- leçon sera dl

î comprise, et, qu'elle soit ou non exé- Pj
, cutée, la sentence rendue est une ré- jj|
5 ponse aux calomnies et aux insultes p

 dont notre malheureux pays a été l'ob-
• jet. Il y a certes plus de grandeur que
i de honte à confesser publiquement de VJ
? telles misères, et la nation, qui porte
t aussi résolument le fer et le feu, dans m
• les blessures dont elle souffre, cette gi
- nation fait preuve d'une virilité et d'une l"*
s énergie où l'on peut voir déjà les gages ni

 assurés de son relèvement prochain. t®
, ^ ni1
 fa: —^__

 pa1 • lis

; llrlIliilliPlS POLIMyuES
 ; . p {

On lit dans la Liberté ':

; Les bruits les plus contradictoires circulent *?ë

I depuis quelques jours sur la durée probable de

i des vacances que l'Assemblée prendra à l'oc- ™
casion du jour de l'an. On a parlé d'un mois, 0t

 de deux mois. Nous croyons être en mesure ca

; d'affirmer que le gouvernement proposera, et CG

. que la majorité de la Chambre est disposée à ,
, accepter, de fixer à quinze jours la durée de ?l

ses vacances. **8

Eu revanche, tout porte à croire que l'As- Jr
; semblée s'ajournera en avril pour deux mois ?,c

[ au moins. C'est, en effet, à cette époque de v,
l'année qu'a lieu le renouvellement partiel des ûc

conseils généraux, et boa nombre de députés 7*
tiennent â se trouver dans leurs départements lei

i respectifs au moment des élections. P8

On écrit dé Versailles, 10 décembre : fo

M. Magne, qui devait être entendu hier sur re
la question des nouveaux impôts, s'est excusé d'
pour cause de santé, et il a été remplacé par

' plusieurs directeurs généraux du ministère des
 finances.

M. Benoist-d'Azy, rapporteur des nouveaux 16î
impôts, avait vu M. le ministre, et il a rendu re

• compte de sa conversation avec lui. L'accord "
. existe entre le ministre et la commission, sauf "
 sur deux points importants.

Le ministre repousse formellement l'aug- "
meatation de l'impôt da sel proposée par la

' commission. On sait que la commission pro-
pose d'élever le droit de 15 francs sur 100 ki- ys
los, demandé par le'gouvernement, à 20 francs j^
les 100 kilos, ce qui constituerait une aggra-
vation de 1000/0.

i Cette augmentation, qui a été votée par dix Pr

- voix contre trois (sur trente membres), don- - ti
. nerait 32,250,000 fr. K

D'autre part, le ministre maintient l'aug- p;

B mentation de -50 0/0 sur le droit de timbre ap- ci
plicable aux effets de commerce. Cet impôt, d<

1 repoussé à l'unanimité par la commission, tu
3 était évalué à 13 millions. m

Cette divergence d'opinion entre M. le mi- a
nistre et la commission a donné lieu à un dé-

1 bat très-vif, à la suite duquel la commission
, a maintenu à l'unanimité le rejet de l'impôt
j sur les effets de commerce et confirmé, par 13

5 voix contre 7, son vote portant à 20 fr. les 100 ti<
' kilos le droit sur le sel. m

_ de

) On lit dans l'Opinion nationale : j"
1 D'après des informations qui nous viennent de
, de bonne source, mais que nous ne voulons ba
t pas néanmoins garantir, ordre aurait été de
- donné d'armer sans délai de pièces de gros de
. calibre les côtes de la Méditerranée. On parle
5 aussi d'une grande activité déployée dans les

arsenaux de l'artillerie de terre, bien que les
, études sur les nouveaux modèles ne soient la
' peint encore terminées. dt

Il s'agit, sans doute, de mesures générales
; prises pour le réarmement du littoral et des es
 forteresses ; 11 est évident que, d'ici à long- ve
i temps, la politique de la France ne peut être „K

qu'une politique de paix et de conciliation. H

. Les éclaircissements promis avant-hier par le ^
ducDecazes à l'occasion du Livre jaune ne ^i

' peuvent manquer de donner à l'opinion pu- je
blique pleine satisfaction sur ce point im- „,.
portant. jje

' ~~ *
Le même journal signale le fait sui- 7e

vaut: JJ
A en croire nos informations, le départe- s>a

ment du Finistère aurait le privilège d'inau- mi
gurer le retour aux traditions électorales dé j0,
l'empire en ses plus beaux jours. Des canton- so
niers, des gardes champêtres, des institu- qU
teurs seraient mandés chaque jour par l'auto- qt,
rite administrative; on les inviterait, de la gjj
façon la plus formelle, à soutenir de leur iie
parole et de leur vote la candidature roya- ve
liste. esi

D'un autre côté, on lit dans la Corres-
pondance républicaine :

Je vous ai déjà parlé de la pression gouver- ^ |
nementale dans l'Aude, au sujet des élections tgl
de dimanche. J'ai à vous signaler les mêmes 0Q
manœuvres dans les départements de Seine-
ét-Oise et du Finistère. C'est à croire que la co
candidature officielle est rétablie absolument
comme sous l'empire. - jjjj

Ainsi à Versailles la municipalité a envoyé jedes cartes électorales à tous les députés qui j_,
habitent cette ville, et cela sans qu'ils l'aient
demandé, sans qu'ils aient fait élection de
domicile dans la capitale de Seine-et-Oise.
Il s'en suit que la prétention de faire voter les
députés à Versailles les priverait du droit de „.
vote dans leurs départements respectifs, ou jj
les exposerait à voter deux fois, ce qui semé ^
paraît pas avoir été prévu par la loi électorale ^
actuellement en vigueur.

Nous avons quelque peine à ajouter so
foi à ces renseignements et nous ne les
reproduisons, bien entendu, que sous éP
d'expresses réserves. tei

r ca:
T àt

Le correspondant parisien du Times lui té- Le
légraphie, en date d'avant-hier , qu'une confé- la
rence tenue par les députés" de rextrême droite
« a eu pour résultat de réduire à cinquante le
« nombre des membres qui demeurent im- . i
« muablement attachés au programme de la ^ J

« légitimité pure. » ûa

Le XIX* Siècle publie la note sui- y°
vante sous la signature de M. Edmond *™
Àbout : * no

En dépit des affirmations qui ont couru la pa
presse parisienne, nous sommes heureux d'at- ni<

, tester que l'honorable M. Vacherot, notre cher
maître au bon temps de l'Ecole normale, n'a
pas cessé de faire partie da la gauche républi-
caine. Les malentendus sont le pain quotidien
de la vie politique ; mais il n'y a pas de rup-
ture possible entre la République et un hom-
me qui lui a tout donné depuis 1850 et ne lui
a rien demandé depuis 1870,

On lit dans Y Ordre :
Peut-on exercer utilement à la fois les fonc-

tions d'ambassadeur à Londres et celles de
membre de la commission chargée de l'examen
des lois constitutionnelles? Telle est la ques-
tion qui sera, dit-on, portée à la tribune, à
l'occasion de l'intention qu'on prête à M. le duc
de La Ttochefoucauld-Bisaccia, le nouvel am-
bassadeur près le gouvernement britannique,
de ne point donner sa démission de membre
de la commission des Trente.

Nous extrayons le passage suivant de
la correspondance parisienne de Y In-
dépendance belge :

La prostration des affaires, en ce moment,
est inimaginable, on aura rarement vu mne
vente de jour de l'an aussi complètement man-
quée. '

Au 5 novembre il y avait eu un léger essor
dans les affaires, parce qu'on espérait arriver
bientôt à une situation définie ; mais depuis
le 20 novembre, depuis qu'il est bien décidé
que l'on intronise le règne de l'équivoque;
depuis qu'il faut vivre avec un gouvernement
qui a pour ennemis déclarés HMI par ses ad-
versaires politiques, ce qui après tout serait
logique et n'aurait rien de trop effrayant, mais
bien ceux sur qui il faut nécessairement qu'il
s'appuie, on ne voit plus, même à distance, un
motif de sécurité pour les affaires; on vit au
jour le jour et on n'admet pas qu'on puisse
songer à des entreprises commerciales de
quelque importance et de quelque durée,
quand il est impossible de définir même le ré-
gime sous lequel nous vivons sans donner
lieu à des contradictions flagrantes, à des re-
vendications du passé devant lesquelles la loi
est muette.

Sur la proposition du ministre de l'intérieur
une somme de 40,000 francs vient d'être mise
à la disposition des familles les plus nécessi-
teuses de Paris, particulièrement pour des
ouvriers sanstravajl.

Cette somme est prise sur le fonds ie se-*
cours alloué au département de l'intérieur
pour l'année 1873 (chapitre 20 du budget du
ministère de l'intérieur); elle sera répartie par
des états présentés, pour chaque arrondisse-
ment, par M. le préfet de la Seine.

On mande des frontières d'Espagne :
Les nouvelles de Carthagène disent que

malgré le bombardement qui a causé dans la
ville d'immenses dégâts, les insurgés sont
persuadés qu'ils peuvent encore tenir un mois
s'ils restent unis entre eux.

Les forts et les batteries n'ont que très-peu
souffert.

On croit que lorsque les munitions seront
épuisées, une grande partie des insu/gés ten-
teront de s'ouvrir un passage à l'aide des 25
canons Krupp qu'ils possèdent, et qu'ils iront
à travers les montagnes rejoindre les carlistes.
Les autres essaieront de s'échapper à bord de
l&Numemcia.

Le divorce vient d'être rétabli en
Alsace-Lorraine, par la loi suivante, en
date de Berlin, 27 novembre 1873 :

Art. 1er. — La loi du 8 mai abolissant le di-
vorce (Bulletin-des lois, 7" série, n' 645) est
supprimée ; les dispositions qui par suite
avaient perdu leur force légale, rentrent de
nouveau en vigueur, en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux lois publiées depuis la réu-
nion de ce pays avec l'empire d'Allemagne.

er Art. 2. — Les faits qui, d'après le code ci- 1
L'a vil, autorisent la demande du divorce, sont t
li- valables et produisent leur effet lors même ,
ïn qu'ils se sont produits avant la publication de J
p- la présente loi. ,
a- Art. 3. —Celui qui, sous l'empire de la loi
ai du 8 mai 1816, a obtenu la séparation de corps I

et de biens, peut en se fondant sur le juge- I
ment intervenu, demander le divorce d'après r
la procédure régulière, en tant qu'une récon- f
ciliation ne s'est pas opérée. e

> Dans les procès qui sont pendants, la de- g
î@ mande en séparation de corps et de biens peut c
a être remplacée par' celle du divorce ; la pro-
3- cédare ne sera pas changée par là. r

ic ii— i
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% LES CONTRIBUTIONS DIRECTES ï
ET LE BUDGET DE 1874 ^

'  0
o

e M. Magne a fait suivre son rapport ^
l~ du 2 novembre dernier, sur le budget c

de 1874, dune série de tableaux qui t
t, mettent complètement en lumière les s
ie diverses faces sous lesquelles se pré- e1_ sente notre situation financière. L'un g

des plus intéressants est celui qui éta- |
,r blit une comparaison entre le budget c
g prévisionnel de 1874 et le budget de 1869. p
é On peut y voir les augmentations su- £
; bies par les différentes classes d'impôts
it depuis la guerre et la mesure dans la- y
l- quelle, chacune d'elles a été frappée, p
iï Etudions-le un peu sans entrer dans de £
• trop grands détails qui nous condui- p
jj raient trop loin. ' g
jj Le budget de 1869 s'élevait, en chif- ^

e fres ronds, à 1 milliard 847 millions de d
e dépenses. Celles-ci ont été couvertes *
Î, au moyen de trois grandes catégories n
- d'impôts : les contributions directes, it
ir les impôts et revenus indirects, et les r
!- recettes spéciales, telles que. les pro- r)] duits des forêts et des domaines, les r

produits -et revenus de l'Algérie, etc., r
etc. Chacune de ces trois grandes caté-

£ gories y figurait dans la proportion $
_ suivante :  r

>g ' ' millions r
Contributions directes 332 1/2 fl
Impôts et revenus indirects.... 1.356 1/2 

'"; Taxes et produits divers 158 c

u Total..... 1.847 S
r . r

Observons la même classification pour j
les propositions budgétaires sur les-
quelles l'Assemblée va être appelée à se f

. prononcer. . f
' La somme des recettes prévues s'é- 1
l lève à 2 milliards 542 millions 1/2, soit *
jt 695 millions de plus qu'en 1869.
is Cette somme de 2 milliards 542 mil- s

lions se répartit de la manière sui-
u vante : c

millions I
tt Contributions directes 375
ii- Impôts et revenus indirects.... 1.955 1/2 s
5 • Taxes et produits divers 212- \
lt — — c
8. Total... . 2 542 1/2 r

La différence entre les deux budgets- j:
s'établit donc pour ces trois classes d'im- *.

n pots de la manière suivante : les con- ^
j tributions directes ont été augmentées ?

depuis 1869 de 42 millions 1/2; les im-
 pots et revenus indirects ont été ac- ?

3j crus de 599 millions, et enfin les ?

e taxes et produits divers de 54 mil-
[2 lions. f
it Le groupement de ces chiffres, tous j'
t- extraits d'un document officiel, portent

en lui un enseignement. Il montre dans ï

la répartition des nouvelles: charges vo-
tées ou proposées depuis 1871 une très-
grande inégalité : tandis que l'ensem-
ble des taxes indirectes était accru de
45 0/0, les impôts directs étaient aug-
mentés de 13 0/0 seulement. On com-
prend sans peine qu'en présence des
nécessités pressantes auxquelles il a
fallu faire face, l'Assemblée n'ait pas
eu fe loisir et la liberté d'esprit néces-
saires pour élaborer un système finan-
cier complet,frappant,en parfaite équité,
la fortune publique sous ses différentes
manifestations.

Il y aurait cependant un moyen bien
simple de porter remède à cette iné-
galité ; un remède qui n'exige pas un
grand effort d'imagination : il nous
reste 145 millions de ressources à créer;
demandons une partie de cette somme
aux contributions directes. Une seule

1

d'entre elles sur quatre a été frappée,
c'est l'impôt des patentes ;_ les trois au-
tres : la contribution foncière, la per-
sonnelle-mobilière et celle des portes
et fenêtres ont été complètement .épar-
gnées. Voilà trois sources fécondes
auxquelles il n'a pas encore été tou-
ché ; pourquoi n'y puiserions-nous pas
parle procédé des centimes addition-
nels ?

L'Assemblée nationale a, nous le sa-
vons, beaucoup de tendresse pour la
propriété foncière, et il faut avoir grand
courage au palais de Versailles pour
proposer de lui demander sa part des
sacrifices imposés à la nation. Elle est
déjà, répond-on toujours, taxé© au-delà
de ce qu'elle devrait l'être; et d'ailleurs,
voudrait-on augmenter l'impôt foncier,
que l'époque avancée de l'année ne
laisserait pas le temps matériellement
nécessaire pour dresser de nouveaux
rôles ou remanier ceux qui ont déjà été
préparés. Telles sont les deux princi-
pales objections toujours faites. •

La première soulève une question
d'équité, et, si elle était fondée, nous
n'aurions qu'à nous incliner. Mais il
n'en est rien. La vérité est, au contraire,
que la propriété foncière est moins
chargée aujourd'hui qu'il y a 25 ans.

On oublie qu'une loi du 7 août 1850 a
supprimé les 17 centimes généraux que
l'Etat percevait en addition à cette con-
tribution spéciale ; de sorte que, même
après^ l'addition d'un décime, la pro-
priété foncière resterait encore plus fa-
vorisée qu'avant cette loi. Ajoutons, de
plus, que la base de la contribution fon-
cière n'a pas augmenté depuis un demi-
siècle.

Or n'est-il pas constant que durant
cette période la valeur du sol et de ses
produits s'est considérablement élevée ?
N'est-il pas certain, d'autre part, que le
signe monétaire qui sert de base a l'é-
valuation de l'impôt a subi une dépré-
ciation notable ? M. Magne, dans son
rapport, estime lui-même cette dépré-

. dation à 50 0/0. Peut-on dire que la
propriété qui payait 100 fr. en 1820 et
qui paye encore aujourd'hui 100 fr.
supporte une somme égale à celle qui
lui était autrefois imposée. Il est vrai,
ainsi que l'a fait remarquer la chambre
de commerce de Honfleur, dans une
lettre itrès-remarquable adressée à la
commission du budget , ii est vrai que
la contribution foncière a été augmen-
tée, dans .une proportion assez im-
portante par des centimes additionnels
votés par les départements et les eom-
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CAUSERIE LYONNAISE
—

En assistant dimanche dernier au concert
, Populaire de M. Aimé Gros, et en voyant le
succès très-vif et très-mérité du violoniste mu-
atre Wbile ; en lui entendant jouer entre au-
j|'6s choses le Carnaval de Venise, écrit par
trust et que nous connaissons si bien, il s'est
îâJt malgré moi daus ma tète une Causerie
lyonnaise, dont je demande la permission de
'«re part à mes lecteurs.

Que l'on se rassure : je ne veux point ici
'Relier du musicien et chasser sur les terres
"e mon collaborateur chargé de la critique
"*usicale, et à qui une compétence si marquée
"«sure une autorité particulière.

J ai toujours pensé qu'il était avantageux de
i'ai ?

a
\tre les CÛOSes dont on Parle- À ce titre,

si-, bonnes raisons pour me taire sur la ma-
J|ue ; mais notre musique à nous, ce sont les
vntUX S9uveDirs, et dans cette musique, je
^«s assure, il y a des notes fort touchantes ;
a*, a de bien émues, de tendres, de gaies,

n"
r
u DeauC0UP de douloureuses.

téeai White, ma pensée s'est donc repor-
et H«r aatres violonistes qui ont passé à Lyon,
rah]p,aaux jeunes sœurs Milanollo, ces admi-
m*fV lrtu°ses sur le violon, qui, vers 1844 ou
re™ î„ u,rao1 taQt de belles soirées, enchantè-
cceurs les oreilIes et charmèrent tous les

« 

La * •
'Wnaf^Â' d'ailleu i's, n'a point cessé d'être
plis ief^ es deux fondes artistes, Maria, la
âes aaniW

 est
 ^ 0Tt^ hélas> voilà déjà bienVêfuie rS mais mademoiselle Thérésa, de-

!«ve!iJ*5 parmentier, est, grâce à Dieu,
parrm ceux qui lui firent tant de fête.

Elle est en ce moment même notre hôte; on
peut dire presque notre compatriote. M. Par-
mentier est colonel du génie. Six mois avant
cette malheureuse guerre, il avait été nommé
directeur des fertifleations du Havre. Il fit la
campagne comme aide de camp du maréchal
Mac-Mahon. Après Reiscboffen, il se trouva
enfermé dans Metz, où il fut fait prisonnier. A
la conclusion de la paix, il reprit son poste au
Havre, qu'il a quitté, il y a quelques mois, pour
remplir les mêmes fonctions à Lyon. Et voilà
comment madame Parementier est devenue
presque lyonnaise. Il nous semble qu'elle n'au-
rapu revoir Lyon sans quelqueémotion,au sou-
venir de l'accueil qu'elle et sa sœur y reçurent,
il y aura bientôt trente années.

*

Le Lyonnais est, en effet, particulier dans
son enthousiasme comme dans bien d'autres
choses. Il est de sa nature froid, volontiers in-
différent. Les plus grands noms ne l'émeuvent'
guère et il paraît même se prémunir à l'avance
contre l'entraînement des réputations. Il en
est souvent injuste. Il n'y a pas bien longtemps
qu'il chutait Capoul, comme jadis il avait ehuté
et Roger et Dupré.

Mais le Lyonnais, quand il lui arrive de
s'enflammer, rachète singulièrement ces désa-
vantages. Si son cœur n'est point un four
banal qui chauffe pour tout le village, son feu
point non plus un feu de paille, rapidement
allumé, plus rapidement éteint.

C'est au contraire un de ces feux de gros bois
de chêne qui, une fois pris, réchauffent toute
la maison, et ne s'éteignent plus. Il n'y a pas
de comparaison possible entre la durée chez
nous de certains succès et leur durée dans les
autres villes. Les Lyonnais, et on ne saurait en
faire un plus bel éloge, ne se lassent jamais de
ce qu'ils aiment. A l'inverse de je ne sais plus
quel grand seigneur, ils seraient capables de
manger du pâté d'anguilles durant trois cent
soixante-cinq jours, et d'en vouloir encore le
trois cent soixante-sixièmi. Demandez plutôt
à nos ménagères !

*
 

Leg succès qui ©nt laissé les plus grands

souvenirs, de mémoire d'homme, sont ceux
des sœurs Milanollo et de M1" Melcy, devenue
depuis M*" Philippon. Si l'on pouvait, sans
trop d'inconvenance, mêler le sacré au profane,
il faudrait joindre à ces noms celui du père
Lacordaire, pour lequel, au mois de mars
1845, on allait prendre à cinq heures du matin
une place dans l'église Saint-Jean, pour l'en-
tendre prêcher à une heure ! Comme le dit
fort justement à ce propos un docte auteur :
« Qu'on juge s'il fallait que le plaisir désiré fût
grand, pour le payer d'une telle attente, et si
pénible à tant d'égards! » Le fait est^que cette
dernière phrase ouvre à la pensée des perspec-
tives insondables.

Quant aux sœurs Milanollo, ce fut un en-
thousiasme inexprimabl et inépuisablee.Sima
mémoire est fidèle, elles donnèrent la première
année quelque chose comme vingt ou trente
concerts, et presque autant la seconde.

On ne citerait pas d'exemple d'un succè3
aussi prolongé dans une ville où ie public
n'est pas renouvelé par l'afflux des étrangers.
Les peintres lyonnais se réunirent pour dessi-
ner entre eux un album et le leur offrir. On
s'entendit aussi pour leur offrir un bal à l'hô-
tel de l'Europe.

Leur talent et leur grâce justifiaient certes
cette admiration. Ce n'étaient pas seulement
de merveilleuses exécutantes , c'étaient de
grandes artistes, au sens élevé da mot. A mon
humble avis, exécuter à ravir des casse-cous
suffit peut-être pour faire un violoniste extra-
ordinaire ; cela ne suffit pas pour faire un
grand musicien. Je n'ai jamais pu me faire à
admirer l'instrument indépendamment de la
musique. Les sœurs Milanollo ont suscité com-
me on devait s'y attendre, des imitations,mais
ces imitations, malgré d'ailleurs un talent très-
réel, m'ont toujours produit l'effet de contre-
façon belges.

11 y a déjà bien longtemps que Theresa Mi-
lanollo étant devenue madame Parmentier,
son talent n'appartient-plus au public. Cepen-
dant ce talent, elle le prête encore avec toute
sa grâce accoutumée aux œuvres de bienfai-
sance. Nombre de fois elle l'a fait au Havre, si
je snis bien renseigné par le journal que j'ai
sous les yeux. Et il n'y a pas à douter que Lyon
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n'ait les mêmes faveurs. La bienfaisance des
sœurs Milanollo était proverbiale. Je n'en
veux retenir qu'un trait , mais il est si char-
mant et il sent tellement son artiste qae. Jl'on
m'en voudrait de ne pas le rappeler.

*
 .*

Les sœurs Milanollo avaient donné maints
concerts de charité. Je me souviens qu'entre
autres, elles jouèrent an concert annuel de la
société de Saint-Vincent-de-Paul, qui se don-
nait alors dans la-salle du Cercle musical. Elles
y firent la quête. Je vois encore passer dans
les rangs ces aimables enfants toutes gra-
cieuses, avec leurs deux longues tresses tom-
bantes sur leurs épaules, le front rouge un
peu de fatigue, par une atmosphère étouffante.
— Et les pièces blanches de pleuvoir dans le
bassin. Jamais il ne fut si doux de donner son
argent!

Mais il appartenait aux sœurs Milanollo de
concevoir une façon encore plus délicate de
« jouer pour les pauvres. «Donner aux pauvres
l'argent d'un concert,on y avait déjà songé,mais
qui avait pensé à leur donner à la fois et l'ar-
gent et le plaisir? Pour concevoir cette idée,
il ne suffisait pas d'être charitable, il fallait
encore être artiste. Cette attention était com-
me une fleur de la bienfaisance. Les sœurs Mi-
lanollo voulurent donc « jouer pour les pau-
vres » au sens le plus littéral du mot. Et ceux
qui étaient privés de toutes les jouissances de
la vie eurent ainsi an jour jusqu'à celles du
luxe de l'esprit.

On fit donc demander aux bureaux de bien-
faisance la liste des pauvres, et des cartes fu-
rent délivrées à ceux-ci pour le concert, qui
leur était exclusivement réservé. Le concert
fut donné dans ie vestibule du G-rand-Thêâtre.
Les pauvres, les cougnes ou les caugnes, com-
me nous disons à Lyon, étant trop nom-
breux psur pouvoir être tous contenus dans
le vestibule malgré sa grandeur,ils se répandi-
rent sur les escaliers du parterre et des galeries.
Lorsque Tnéresa et Maria eurent joué lears
plus jolis morceaux, chaque pauvre passa au,
contrôle pour recevoir de la main des jeunes
virtuoses une belle pièce de quarante sous et
un verre de bon vin pour se réchauffer. Ce ne
fut peut-être pas cette dernière attention

à laquelle les cougnes furent le moins sen-
sibles.

*

A ce propos, doit-on, pour bien parler, dire
ceugne ou caugnel un air cougne, un air
caugne, car originairement, le mot est un ad-
jectif.

Tout enfant, j'ai toujours entendu ma mère
dire cougne, mais une jeune dame lyonnaise,
fort instruite, qui me fait quelquefois l'hon-
neur de causer avec moi de notre brave lan-
gage, et en l'autorité de qui j'ai une grande
confiance, croit que le vrai mot est caugne.

Il me semble que c'est à l'étymologie d'en
décider, car aucun de nos mots lyonnais n'est
inventé. Ils viennent tous du latin, et bien
loin d'être de misérables parvenus, des mots
d'argot comme ces immondes expressions pa-
risiennes qui courent les chansons et les piè-
ces de théâtre, ils représentent au contraire la
plus ancienne noblesse de la langue.

Cette dame croit que l'origine de notre mot
lyonnais est dans Guneus, coin; cougne : per-
sonne qai a l'allure des mendiants, lesquels se
tiennent dans les coins. L'idée est ingénieuse
et plausible. Mais alors nous devons dire
cougne, car les règles scientifiques de l'étymo-
logie, que je n'ai pas le temps de rappeler ici,
donnent en effet la transition absolument ri-
goureuse de cuneus en cougne.

Mais l'étymologie de canis, chien, est peut-
être plus sure. Cmgne : qui est paresseux et
quémandeur comme nu chien. Ainsi, nous au-
tres Lyonnais, de «mis nous avons fait caqne
paresse, selon ce que dit notre vieille chan-
son :

De temps ea temps, je prends la ca'ene
De temps en temps, la cagne me prend.

Dans ee cas, c'est ma très-aimable interlo-
cutrice qai a raison pour la prononciation , et
nous devons dire caugne. En effet, le a des
atinsae peut jamais deveuir ou dans notre

langue, tandis qu'il peut très-bien se trans-
former en au. Ainsi le verbe calcare a fait ie
vieux français caucher. Nous autres Lyonnais
qui adoucissons souvent le c dur en cA.de
calcare nous avons fait chauchei , et nous di-
sons encore chaucher le raisin pour fouler la
cuve. Ainsi de eminus avons-nous fait |

chamn.
Le mot canis a aussi fait notre lyonnais ca~

gnard ; qui aime les caresses, comme fait un
chien.

Tout se réunit donc pour faire adopter l'é-
tymologie de mnis, et la prononciation cor-
recte est bien celle employée par cette dame.
Si rasage peut faire tolérer qu'on prononce
cougne, il sera toujours plus élégant de dire
caugne.

*
* »

Cette digression m'a entraîné bien loin,
et me voilà à court d'espace. J'aurais cepen-
dant voulu rappeler ici le morceau que Thé-
résa avait composé pour nous autres Lyonnais,
et qu'elle jouait avec tant de furia. Il s'appe-
lait le Carnaval de Lyon et était écrit sur no-
tre vieil air populaire :

Allons aux liretteaux,
Ma mie Jeanne;
Allens aux Brotteaux,
Car il fait beau !

Nous y mangerons une salade,
Nous y danserons un rigodon !

Rigodon et salade ne sont peut-être pas
deux rimes suffisamment riches, mais l'air est
si gai, et quel vieux temps cela rappelle ! Qui
se contenterait aujourd'hui d'une salade et
d'un rigodon? C'est aussi loin que les losnes
et les saulaies des Brotteaax !

Un instant encore, pour ne pas finir sans ua
mot de ce joyeux concert que nos virtuoses
furent donner à Vienne. Comme il n'y avait
pas d'orchestre, on forma un quatuor des
meilleurs amateurs. M. de Chaponnay était
premier violon ; M. Lebrun, mort depuis, se-
cond violon ; l'alto était notre fin érudit, M.
Morel de Voleine; le violoncelle était tenu par
M. Lefebvre, qui est mort. Les virtuoses et
leur père partirent dans leur chaise ; le qua-
tuor prit le bateau à vapeur. Et de rire, si l'on
pense ! Est-il bien nécessaire de dire que la
recette du concert, qui fut de 900 fr.; passa
tout entière aux pauvres, aux garçons de
salle, ou servit à festoyer le quatuor?*

LTOBDNENSIS,
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mîmes; mais ces taxes n'ont-elles pas eu ,
pour cause et pour résultat des amého- f
rations locales, principalement des tra- i
vaux de voirie qui, en facilitant les j
communications et en créant de nou-
veaux débouchés,ont stimulé la produc- ]
tion et surélevé le prix des produits?

Quant à l'objection tirée de l'impos- '
sibilité pratique de mettre l'impôt en
perception, ce n'est pas la première
fois qu'on la voit invoquer; elle ne sau-
rait conserver indéfiniment sa valeur.
Btj d'ailleurs, ne pourrait-on pas se
dispenser de faire de nouveaux ro es t
La chambre de commerce de Honneur
est de cet avis. « Chaque avertissement
délivré aux contribuables indique, dans
une colonne, quelle est, sur le montant
total de la cote, la part revenant a 1E-
tat ; la loi qui se bornerait à déclarer
que ce chiffre serait augmenté d un
dixième serait, nous en sommes con-
vaincu, de l'exécution la plus facile; le
devoir du contribuable et la mission de
l'agent de recouvrement né comporte-
raient aucune espèce d'obscurité ni de
complication.

« À la vérité, la part revenant a 1 ûtat,
en ce qui concerne la contribution per-
sonnelle mobilière et celle des portes
et fenêtres, dépasse un peu le principal,
à cause des centimes additionnels gé-
néraux sans alïeetation spéciale qui
existent sur ces deux impôts (0,17  cen-
times pour la contribution mobilière et
0,15 centimes 8/10' pour la contribution
des portes et fenêtres) ; mais réduite à
ces termes, l'objection n'a plus, si nous
pouvons nous exprimer ainsi, qu'une
valeur métaphysique. » .

Soit donc au point de vue du principe,
soit au point de vue de l'application,
les motifs opposés à l'établissement de
centimes additionnels aux trois contri-
butions directes restés indemnes de
toute charge nouvelle, sont des excu-
ses ou des prétextes.

L'exonération dont elles ont été favo-
risées jusqu'à présent est d'autant moins
justifiée qu'après la guerre le cultiva-
teur s'attendait à prendre sa part des
sacrifices imposés à la nation; elle re-
pose sur une erreur de fait, sur une ini-
quité rendue plus flagrante encore par
l'aggravation considérable de l'impôt
des patentes.

Le gouvernement et l'Assemblée ont
. réservé jusqu'à présent toutes leurs

préférences pour les impôts indirects;
pour lés taxes qui, atteignant les con-
sommations, échappent plus facilement
à l'appréciation des contribuables en se
confondant avec le prix des marchan-

. dises. De là cette infinité d'impôts qui
rend le contribuable justiciable" du fisc
dans tous ces actes et l'enserre dans un
réseau de formalités et de taxes sans
nombre,, d'un rendement souvent aléa-
toire et incertain, d'une répartition mal
assise, d'une perception coûteuse ettra-
cassière.

Les résolutions de ,1a dernière com-
mission du budget, que nous avons ana-
lysées dans un précédent article (1), ne
sont que la continuation de ce système.
Dix centimes additionnels au. principal
des trois contributions autres que la
patente, produiraient 25 à 30 millions;
vingt centimes produiraient le double
et ne coûteraient presque rien de per-
ception. On lui a préféré des mesure.*
anti-économiques au premier chef, telle
que la taxe sur les transports par les
chemins de fer et les canaux qui sou-
lève sur toute la surface du pays un
concert d'unanimes réclamations!
Depuis trois ans, nos commissions

budgétaires poursuivent la "solution
d'un problème presque insoluble : créer
700 millions de ressources nouvelles
sans rien demander à la propriété fon-
cière, et en s'adressant presque exclusi-
vement à l'industrie et au commerce.
Nous jouons là un jeu dangereux; si
l'industrie et le commerce ont supporté
jusqu'à présent avec une vigueur ines-
pérée le fardeau des charges fiscales qui
pèsent sur eux, il ne faudrait pas en dé-
duire qu'ils puissent toujours être traités
comme «taillables et corvéables à
merci». Les publications de l'adminis-
tration des douanes, si favorables l'an-
née dernière, témoignent déjà d'un ra-
lentissement sensible dans notre puis-
sance productive ; la rentrée des impôts
indirects, notre meilleur critérium
de la prospérité publique, a trahi pen-
dant le troisième trimestre un com-
mencement de faiblesse qui se serait
accentué pendant les mois suivants.
Ces symptômes sont bien faits pour
donner à réfléchir au moment où il
s'agit de demander 145 millions d'im-
pôts nouveaux à l'industrie. Aux em-
barras suscités par une crise financière
universelle, aux déceptions d'une mau-
vaise récolte., n'ajoutons pas une para-
lysie industrielle et commerciale, ce se-
rait une ruine dont nous ne nous relè-
verions pas facilement. M, N. D.

Commission des lois consiitatioaaelies.

Séance du SO décembre.

II. Batftie, wésitient de la commission, pro-
pose l'ordre sui-vaat pour les travaux :

1° Mettre immédiatement en discussion la loi
électorale, parce que c'est le projet le plus urgent.
Après une discussion préala&le, la commission
nommera une soue-commission chargée de pré-
senter un rapport ;

2° Nommer dès aujourd'hui une sous-commis-
sion d'étude qui présentera un travail préparatoire
sur la question d'organisation des pouvoirs pu-
blics.

M. Dufaure pense qu'il vaudrait mieux
adopter l'ordre inverse. Il le trouve plus rationnel,

• plus logique. Le mode d'élection ne devant pas
être le môme pour les deux Chambres, il impor-
terait de connaître d'abord l'organisation et les
attributions des pouvoirs publics, et, par consé-
quent, la discussion sur ces deux points devrait
précéder celle qui aura lieu sur la loi électorale.

M. Batbie répond que fe projet de loi déposé
par M. Dufaure lui-môme n'est relatif qu'à l'élec-
tion de la Chambre des députés, qui sera, en tous
cas, élue directement par les électeurs.

SI. Dufaure insiste, en disant que si l'on
adopte le système des deux Chambres, il faudra
bien une loi électorale applicable à chacune de
ces deux Chambres. D'eu i*l suit qu'il est néces-
saire de savoir d'abord ce que seront ces deux
Chambres.

(1) "Voir le numéro du 8 décembre !873.
I
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33. Batbie réplique qu'en se plaçant même le
au point de vue des projets présentés par M. Du-
faure, il n'y a aucun inconvénient à maintenir
au premier rang la discussion de la loi électorale,
puisque les mêmes électeurs nommeront les deux
Chambres, sauf la question des catégories, qui
pourra se présenter en ce qui concerne la Cham-
bre haute.

On peut donc examiner la loi électorale tout de
suite, et lorsque l'on s'occupera de la Chambre q
haute, on verra s'il y a lieu de modifier la loi.

SI. Praslié appuie les observations de M. le
président.

La proposition de M. Dufaure, mise aux voix,
n'est pas adoptée.
. • TJn long débat, auquel prennent part MM. La-
boulaye, Tailhand, Antonin'Lefèvre-Pontalis, Pa-
ris, Lambert Sainte-Croix, Grivart, Vacherot,
Tailon, de Kerdrel, etc., etc., s'engage sur la ques-
tion de savoir si on nommera immédiatement une
sous-commission d'étude pour l'organisation des
pouvoirs publics.

SI. Se président résume la discussion et met
aux voix la sous-commission d'étude qui est votée i
à une forte majorité. !

La commission décide qu'elle se composera de
sept membres et renvoie a samedi douze décem-
bre la nomination des membres qui en feront
partie.

SI. Lucien Bruit précisé le sens qu'il a
voulu donner à son vête.

Il est bien entendu que cette sous-commission
1 sera exclusivement une sous-commission d'étude,

qui n'aura pas mission d'arrêter un projet définitif.
Ea même temps qu'il convient de prouver au pays

[ que l'on entend s'occuper sérieusement de l'orga- >
nisation des pouvoirs publics, il faut aussi don-

' ner. la priorité aux lois les plus urgentes, c'est-à-
, dire à la loi électorale.

La séance est levée à 2 h.- 1/2.
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i CONSEIL SUPÉRIEUR D£ L'ALGÉRIE
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Discours du général Ghanzy

M. le général Chanzy a prononcé le 3 dé-
cembre, dans la séance d'ouverture du conseil

\ supérieur de l'Algérie , un discours d'une
' haute importance.

La politique n'y tient aucune place ; le gé-
néral n'y traite que les affaires algériennes; il

a y indique le but qu'il poursuit, d accord avec
- le maréchal de Mac-Mahon, dans chacune des

grandes questions qui intéressent et passion-
- nent notre magnifique colonie.
s L'étendue de ce document nous interdit de
L- le reproduire en entier. Nous en détachons du

s moins UP fragment qui en offre comme le ré-
sumé générai:

; On a beaucoup discuté sur la forsae et l'étiquette
à donner à la haute direction de l'administration

T et à l'organisation d'un pays qu'il fallait pacifier
»t et constituer après l'avoir conquis. Les difficultés

étaient grandes; on les a encore trop souvent aug-
•f montées, en engageant des luttes ardentes à l'oc-

: casion d'un antagonisme qui n'a jamais existé
s réellement, et, la, passion s'en, mêlant, on en est
>J venu à nier le passé, les résultats obtenus, les
- services rendus par ceux qui s'étaient trouvés aux
f prises avec les grandes résistances des premiers

temps, et avaient préparé ce magnifique champ
® ouvsrt par nos armées, au progrès qui devait sui-
- vre la conquête.
li Non, messieurs, l'armée a'a jamais été l'ob-
Q. stacle : elle a accompli sa mission avec une abaé-,

gation, un dévouement et une intelligence dont
" -elle s'honore. Les résultats qu'elle a obtenus sont
5 inscrits sur le sol par ces grands travaux qui nous
t- permettent aujourd'hui de prendre un nouvel es-
ii sor etsont des titres indiscutables à la reconnais-

sance de tous. Après la conquête, elle a pacifié le
*" pays et lui a donné sa première-organisation,. celle

que les circonstances imposaient. Aujourd'hui, si
- sa mission est en cela terminée, il lui reste celle
_ de veiller à la sécurité, et d'aider par ses moyens-

puissants au progrès que des institutions nou-
e veiles, et dès maintenant possibles, doivent impri-
î. mer à l'Algérie pour l'amener à l'assimilation avec
il la mère-patrie, qui est le but que nous cherchons
Q tous à atteindre.

Il n'y a point et il hé peut y avoir ici deux ré-
> girnes : le régime civil et le régime militaire. Il
6 n'y a qu'une pensée : celle de tirer de cette magni-
'- fique colonie tout ce que la France et la civilisa-
la tion attendent de nos communs efforts.
" Il n'y a et ne peut y avoir deux territoires avec
® leurs systèmes opposés; il y a une vaste contrée
S soumise à la France, dans laquelle il nous faut in-
.- troduire ses institutions, en tenant compte des
Q précautions que la sagesse et la situation nous

imposent. .
Pour moi, dans ce pays désormais français, il y

S a les parties qui peuvent et doivent être assimilées
[i tout de suite, celles dans lesquelles les instita-
Y tions civiles et la justice de droit commun sont

possibles et. doivent être complètes, et celles où le
S commandement doit encor» s'exercer, parce que
- seul il peut assurer, si on lui en laissâtes moyens,
- le bon ordre et la sécurité.

i Ne faisons pas de fictions : elles ne peuvent que
'• tromper sans satisfaire. N'organisons civilement

'" que ce que nous pouvons organiser complètement,
é ' en y rendant nos institutions et notre justice pos-
- sibles par des moyens suffisants et un fonction-
: nement efficace. Est-ce marcher en arrière? Non ;

| pour tous les gens d'expérience et de bonne foi,
'" c'est marcher en avant avec la certitude de ne pas
S reculer et de ne rien compromettre.
à Mon intention, et c'est la pensée bien arrêtée du
_ président de la République, dont l'attachement à

l'Algérie ne peut être mis en doute, mon inten-
tion, dis-je, est donc de développer suecessive-

- ment, aussi promotement que nous obtiendrons
- les moyens financiers et qde les circonstances le

s permettront, les institutions civiles et la justice
de droit commun dans toutes les parties du pays

* où l'intérêt et le développement de la colonisation
réclament cette mesure. Je déchargerai ainsi ,

- dans la limite du possible, l'armée d'une tâche qui
* n'est plus la sienne,, et qu'elle ne continue que

par nécessité et par devoir, malgré les attaques
imméritées auxquelles elle est en butte depuis

r quelque temps. «
\ Elle restera chargée temporairement des parties

où les populations indigènes, éloignées du contact
des Européens, soumises encore-aux ardeurs et
aux excitations des fanatiques ou des gens de

3 désordre, doivent être dominées et sentir la force
- pour rester calmes. Là le commandement n'est

efficace que s'il est armé de de pouvoirs excep-
tionnels que ne comportent point nos institutions
ordinaires; il ne peut assumer la responsabilité

- de sa mission et que s'il a les pouvoirs de l'accora-
. plir. Il lui faut uns force arbitraire, la responsabilité

collective, une répression sévère et immédiate et
des pouvoirs discrétionnaires. Les partisans du
régime civil appliqué à toute l'Algérie, de Tunis
au Maroc, de la m»r aux limites du Tell, oublient
qu'il y a sur chacune de nos frontières une zone
qu'il faut préserver des dangers de l'extérieur ; ils
ne songent pas qu'au milieu des territoires peu-
plés par nos colons il est encore des massifs où
l'insurrection est à l'état latent; ils ne voient pas !

qu'étendre partout l'action d.e l'administration et
 de la justice ordinaires, sans leur assurer les

moyens de fonctionner efficacement, c'est en com-'
i promettre le principe.

Ceux qui cèdent à l'évidence prétendent, il est
i vrai, que l'on peut parer à ces inconvénients, en
- armant les nouveaux fonctionnaires des pouvoirs

exceptionnels que la nécessité oblige do laisser en-
 core aux mains du commandement. Mais serait-
! ce là un progrès réel? Est-ce bien là le but à at-
 teindre, et le changement de costumes réaliserait

il sérieusement le progrès que nous cherchons 1
' Aucun de vous ne l'admettra ! Le progrès est dans
, l'introduction du régime de droit commun appli-
'< que aux populations diverses des mêmes territoi-

res, dans les mêmes garanties doftnées aux inté-
; rets qu'il nous faut fusionner : c'est le triomphe

de nos institutions s'imposant par leur supériorité
pour remplacer celles que nousne faisons plus que
tolé er, en préparant leur disparition successive, i

Telle est, messieurs, l'idée que je me fais de la i
situation : tels sont les principes qui m'ont guidé
jusqu'ici dans les mesures que j'ai déjà prises et
dans celles que je prépare. Le maréchal de Mac- ,
Mahon disait : a II faut à ceux qui viennent en J
Algérie deux choses : de la terre et de la liberté. » , {
J'ajouterai : et de la sécurité. C'est ce que je m'ef- a
force de réaliser. Je résume rapidement les gran-
des questions qui se posent, et au sujet desquelles v
je tiens à avoir votre appréciation et votre avis.  s

Ces grandes questions passées en revue par

le général Chanzy sont au nombre de sept :
1° L'organisation administrative ;
2° La colonisation ; «
3" Les grands travaux d'utilité pratique;
4° Les entreprises industrielles ;
5° La constitution de la propriété ;
6° Les forêts ;
7° La régularisation des opérations du sé-

questre. P

r
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Audience da I© décembre 1893 I \

La séance n'est ouverte qu'à 10 heures avec l
une demi-heure ds retard. Peu de foule. On se i
réserve évidemment pour la journée. :

Cependant, on remarque un grand nombre
• de personnages connus, M. de Chardin, M. de
 Mornay, députés, etc.

Entre les banquettes, courant à la rechercheI
 de quelques témoins, on remarque le prince
t Gedroye qui compose pour S. M. l'empereur
, de Russie un inimitable album renfermant *
. les portraits de tous ceux qui, à un titre quel-'
s conque, ont figuré dans ce procès. Il eu man-
- (que trois cependant, qui ont absolument re-

fusé d'apporter leurs têtes ; ce sont les colo-
nels d'Andlau, Lewal et Stolï'e).

Malgré ses souffrances le général Chabaud-
Latour est venu. On assure qu'il n'y aurait pas
de réplique dans ce cas, le jugement serait
rendu dans la jourdée : on parle de 3 ou 4 heu-
res, mais ce sont là évidemment de simples
hypothèses.

Si0 Lachaud s'occupa des- capitulations au
point de vue légal, il s'attache à prouver que
cette stipulation de détraire le matériel dont a

':" parlé le commissaire du gouvernement n'a ja-
II mais existé, et il le prouve par l'énumération
6 des principales capitulations du siècle dernier

et de ce siècle.

il II y a le code de l'honneur,' dit en terminant
,C sur ce point Mè Lachaud, et il exige certaines rè-
,s gles qui ne peuvent être violées, et l'une de ces

règles essentielles, c'est que le matériel ne soit pas
'" détruit.

e Revenant sui' un point déjà traité, le défen-
u seur s'applique à démontrer que les honneurs
'- de laguerre tels que les comprend' la loi mi-

litaire, sont une humiliation » que le maré-
ie chai a bien fait de ne pas accepter. •>

,r ' Les voyez-vous ces maréchaux de France si glo-
Js rienx défi ant devant l'ennemi, saluant le vainquer
f_ de l'épée.

% Nous voici arrivés aux drapeaux. Après
it quelques mots élevés sur le drapeau, le dêfen-
>s seur soutient que si nos étendards ont été li-
x vrés à l'ennemi, ce n'est pas la faute du maré-
fS chai. Il a donné des ordres, s'ils n'ont pas été
p exécutés, la responsabilité doit-elle lui incom-
( ber?
,- A ce propos, M* Lachaud lit un® lettre da
!-. général de Cissey, dans laquelle celui-ci af-
it firme que dès le 2b octobre, il avait déclaré
it au chef d'état-major allemand que les dra-
15 peaux auraient été brûlés lors du changement
)" de gouvernement. M° Lachaud attaque très
l~ vivement le général Soleil ie, et affirme que le
[e 20 le général Soleille avait l'ordre formel, im-:
si périeux, le brûler les drapeaux le jour même,
le il ne l'a pas fait pourquoi?

A qui donc doit remonter cette responsabilité?'
:~ Au maréchal, qui adonné les ordres, qui a fait
" son devoir, en un mot, ou au général qui ne les a

L »pas exécutés. D'ailleurs, tous ceux qui ont été
emportés par l'amour de l'étendard sont arrivés

i_ et ont fait brûler leurs draaeaux.

,_ La garde a détruit ses drapeaux, régulière-
!. meBt,poar ainsi dire; est-il présumable qu'elle

aurait agi ainsi spontanément sans ordres ?
ÎC Non, évidemment, c'est par suite de la négli-
*e geace du générai Soleille, négligence incom-
l" préhensible, que tous les drapeaux n'ont pas
-s été brûlés ; sa faute peut-elle retomber sur le
13 maréchal ? Telle est Jâ thèse soutenue très

y longuement par le défenseur, qui incidemment
»s déclare, mais sans beaucoup y insister, que le
i- générai Soleille a cru bien faire en négligeant
it d'exécuter les ordres qui lui ont été donnés
le par le maréchal, dont la volonté perpétuelle a
16 été l'incinération des drapeaux.
i,

L'Allemagne n'a pas à être fière de ces dra-
le peaux : les drapeaux victorieusement obtenus par
it l'intendance, conquis à coups de crayons ! Ah ! si
t, l'ennemi s'en pavane, c'est qu'il n'est ni fier ni
>- valeureux.
i- i

\; Et, à l'appui,'le défenseur lit quelques mots
'< du duc de 'Fezensac (Souvenirs militaires)
ls daas lesquels le général de Fezensac dit qu'il

u n'y a nul déshonneur à rendre ses drapeaux
à par capitulation.
i-

i. J'ai fini, je devrais m'arrêter, mais je tiens à
iS dire que le ministère public méconnaît le texte et
e l'esprit de la loi.
;e
's Le défenseur soatient que la capitulation du
a maréchal Bazaine ne constitue pas une capi-

: tulation ea rase campagne et par conséquent
^ ne peut être jugée par l'art. 210.

's Entre ces deux armées, dit-il, il y avait des li-
'5 gnes de fortification, des retranchements, ce 'n'é-

tait done pas une armée en rase campagne.

;' A l'appui, M* Lachaud lit un extrait de Von-
'^ vrage officiel allemand du capitaine de Gcetze
g qui décrit les fortifications de l'ennemi autour
;t de l'armée française.

Il conclut qu'elles avaient un caractère per-
s manent et constituaient pour ainsi dire une
é enceinte, un rempart*. On conçoit toute l'im-
; portance de ce raisonnement : s'il était admis,
f ce que nous ne tarderons pas à savoir, le ma-
U récital serait soustrait à l'art. 210, le plus sé-
s vère et ne serait plus justiciable que de l'art,
t 209 relatif aux places fortes.
o M" Lachaud assure que la question a été in-
s cidément résolue dans les bureaux ds la guer-
- re (à propos du droit de nomination qui diffère
i { suivant que l'on est en rase campagne ou
• dans une place.
• Quanta l'art. 209, le défenseur le discute et
.. cherche à établir que pour que la culpabilité

soit reconnue, ii faut deux questions : 1" que
t tous les moyens de défense n'aientpas été épui-
i ses ; 2* qu'il n'ait pas fait tout ce que prescri-
s vent le devoir et l'honneur.

Nous voici à la péroraison :

Je n'ai pas besoin de vous dire, en terminant,
t combien mon émotion est grande, car je me de-
> man 4e dans ma conscience si ma défense a été
> suffisante. A ce moment suprême, je souffre cruel-
 lement en entendant les réquisitions sanglantes
 du ministère public; ce n'est pas sa vie qui le

préoccupe, c'est son honneur, le seul patrimoine
! qu'il puisse laisser à ses enfants

Ici, le défenseur fait ua émouvant tableau
delà famille du maréchal. « de ces pauvres
petits êtres qui ne savent dé quoi il s'agit.

Eh bien ! ce qai ne préoccupe le plus, ce n'est
pas cette famille qui me préoccupe le plus, c'est
la France, la France qui tout entière à cette heure

' connaît sa gloire. Votre honneur de soldat, votre I
amour de la France vous défendent de le condam- 1
ner. Vous savez ce qup les procès politiques de- |
viennent devant la postérité : là où a eu lieu le «
supplice, on dresse une statue. ^

Deuxièsns audience. su

Réponse da commissaire du gouvernement.—
Réplique du défenseur. — La parole est au
maréchal. — Jugement et condamnation à .
WMW t. ,j (
La séance, indiquée pour 1 h. 1/2, n'est re- m

prise qu'à 2 h. 20. qi
A mesureque l'on approche du dénouement, n(

l'émotion augmente : une forte colonne de
gendarmerie mobile vient d'arriver , elle a m
formé les faisceaux sur la place et a grand'- jf]
peine à contenir la foule.

La parole est au commissaire du gouverne- ,j
ment.

Le général Pourcet débute par une vive at- p
taque contre Me Lachaud. v

Le défenseur a très largement usé des droits de
la défense, il a donné à entendre que j'avais sys- C
témâtiquement cherché à opposer le maréchal à t
ses lieutenants. Cette pensée, j* la repousse de • ç
toute la hauteur de ma dignité de soldat. 1,

Laissez-nous, les héros de Saint-Privat et de
Rezonville, car ils sont à nous, bien à nous 1 Vous 8
n'espérez pas, sans doute, leur faire partager l'hon- .

'' neur des certificats de l'empereur d'Allemagne et [
' de ses lieutenants. .- '

 Avouez donc que vous ne savez plus, dans
t "ce débat, cerament introduire cette passion poli- (
. tique qui vous dévore. - <

Répondant à l'accusation portée contre lui, '
' d'avoir soutenu M. frambetta, le général Pour*
' cet réfute cette accusation avec une très

grande hauteur. Il entre ensuite dans le forsd
" même des choses et discute les principaux ar-
? guments de Me Lachaud.
I Successivement le général Pourcet reprend
" les divers incidents du procès: bataille de
s Saint-Plivat, dépêche Lewal, etc.

Contrairement à son habitude, le maréchal
a prend beaucoup de notes.
e A propos de Régnier,- le général fait obser-

a ver que le défenseur a négligé un des points
. essentiels du réquisiloire. Régnier a déclaré,

D en effet, que le maréchal lui avait fait con-
,r naître que le 18 octobre était comme vivres le

dernier jour de 1 la ville de Metz.
A propos de l'impératrice, le général Poar-

II cet abonda dans le sens de la défense; il célè-
''. bre son patriotisme, mais en tire un nouvel
18 argument contre le maréchal, en établissant
ls une parallèle entre leur conduite.

Le commissaire repousse absolument les
i- arguments juridiques exposés par le défen-
's seur et maintient énergiquement ses conclu-
i- sions.
ï- Quant aux drapeaux, le général persiste à

faire peser sur le maréchal la responsabi-
lité que la défense attribue au général So-

f Mlle;
sr

Le général Saleille a donné des conseils de fai-
blesse, cela est vrai, mais ils ont été écoutés.

iS ..... Je crois, dit le général, que vous avez
1- franchi les limites de la défense, Au surplus, c'est
[_ affairé à votre conscience , la mienne proteste,
i_ voilà tout.

'é Le ministère public termine en élevant coa-
*"" -sidérablement le débat :

a La France, jetée dans une suite de désastres
f_ sans exemple , s'est, redressée , elle étonne le
.A monde par son indomptable énergie, elle réorga-

nise soa armée : il faut tout esp  rer de cette teri-
" tative hardie ; si elle s'appuie sur le respect de la
' discipline.
'S Qu3 Votre sentence soit une règle inflexible et
le impose à tous le sentiment de la patrie.... Un peu-'
1-: pie qui refuse de s'incliner devant la loi est un
3 jour obligé de s'incliner devant un vainqueur

C'est l'heure de l'impartiale justice qui va son-
ner. Nous persistons dans nos conclusions. • .

!?'
it Au moment où le général Pourcet termine,
a le défenseur se lève et réplique :

té
as M. le commissaire du gouvernement nous a

adressé des personnalités, nous n'avons pas à rele-
ver ce que ces colères et cesrailleries ont d'étrange,

j. Je n'ai pas de ma personnalité l'opinion que M. le
[e général Pourcet a de la sienne. J'en appelle à
« tous les juges pour me venger. Mes termes peu-

. vent être quelquefois imparfaits, je n'ai pas. comme
M. la général Pourcet, ie bonheur de les écrire à

*" l'audience.
iS
le Le défenseur s'élève ensuite avec vigueur
ig contre cette expression « certificat de civis-
ît me » dont s'est servi le général Pourcet à pro-
ie pos des lettres du prince Frédéric -Charles.
it II revient ensuite sur l'incident SfofJel dont.
iS n'a pas parlé, d'ailleurs, le général Pourcet :
a II est convenu dit-il, que le colonel Stoffél doit

avoir une mémoire parfaite, tandis que à'aulres
u en manquent si complètement.

"j A la suite de cet exorde, le défenseur' re-
l\ prend an à un les incidents, les arguments di-

vers du général Pourcet.
C'est principalement sur la dépêche du 23

ts que le défenseur insiste ; c'est là en effet un
sj des points essentiels et ie ministère public s'y
'n est montré très-vigoureux.
1X L'attitude des luges est vraiment admirable.

Tandis'qne tout l'auditoire est bouleversé, que
les uns 'soutiennent le ministère public, les

à autres l'avocat, que l'émotion gagne, ils de-
et meurent impassibles : pas un d'eux ne bouge;

depuis le début, ils n*ont donné aucun signe
d'approbation ou i'improbation.

u M* Lachaud revient encore sur le défilé et
i- sur les drapeaux : il maintient sur le premier
it point que le maréchal a bien fait d'éviter à ses

drapeaux cette humiliation, sur le second, que
. le maréchal Bazaine a donné des ordres oui
Ci n'ont pas été exécutés. :

. Me Lachaud reprend ses arguments précé-
dents sur l'article 210 du code militaire et

i- soutient encore que l'armée de Metz ne rera-
;e plissait aucune des conditions de farinée en
ir rase campagne.

Je finirai comme a fini le ministère public. De-
•- mandez-vous de quel coté est la mauvaise foi ou
g tout au moins l'exagérai ion? nous en arrivons à
[I cette méconnaissance des choses.... Quelle est
j la victime, qui est le coupable?.... Pensez-vous

• que lorsque le plus haut grade aura été déshonoré,
l'armée obéira aux généraux? Il vaut mieux lui

'" apprendre que si son chef a été malheureux, ii n'a
t. pas été coupable.

Le maréchal est innocent, il faut le proclamer
- bien vite. Insister davantage, ce serait insulter,
•- j'allais dire yotre honneur, je m'arrête, j'ai foi en

e Dieu, foi en la justice, et je ne crains pas votre

u verdict,

M le président,— M. le maréchal Bazaine,
| avez-vous quelque chose à ajouter pour votre dé-
A fense ?

e Le maréchal Bazaine se lèveetpro-
- nonce à haute voix les paroles suivantes:

« J'ai sur la poitrine deux mots: « hon-
« near et patrie. » Je n'ai jamais manqué pen-
dant toute ma vie militaire qui a duré 42 ans
je n'ai jamais trahi mon pays, je lejure devant

' le Christ! »
j Après ces paroles, les membres du conseil se
„ retirent dans la salie des délibérations.
5 II est huit heures.
i

I-e jugeiîienl.
A huit heures trente minutes, le conseil

rentre en séance. L'émotion est à son comble-1
 le silence le pius complet règne dans la salle; "

chacun retient son haleine; ou sent que le
moment solennel est venu.

A l'entrée du conseil dans la salle tout le <
monde s est levé, et c'est debout que le pu- 1
blic entend la sentence que le président pro- <
nonce d'une voix ferme. Au moment où il 1
prononce la formule sacramentelle: Au nom
du peuple français, tout le conseil se dé- 1
eouvre. ,

Le pi évident continue. i

Les questions posées au conseil étaient les l
suivantes: ciei

1° Bazaine, ex-commandant en.chefde l'ar- gra
méô du Rhia, est-il coupable d'avoir, le 28 jus
octobre 1870, capitulé avec l'ennemi et rendu T
la place de Meiz, dont il avait le eornman- gio
demeut supérieur, sans avoir épuisé tous les Sai
moyens de défense, sans avoir l'ait tout ce et '.
que lui prescrivaient le devoir et l'hon- 3
neur? mi

2° Bazaine, ex-commandant en chef de l'ar-
mée du Rhin, e.it-il coupable d'avoir, le même
jour, capitulé ea rase campagne?

3" Cette capitulation eut-elle poar résultat M.
défaire po*ser les armes à l'armée?

4° Bazaine, avant de traiter verbalement ou
par écrit, a-t-il fait tout ce que lui prescri-
vaient le devoir et l'honneur? _c

Chaque membre du conseil, interrogé suc- hr
cessiveraent sur chacune de ces quatre ques-
tions, suivant l'ordre des grades, en cornmen- *
çant par le grade inférieur et en terminant par
le président, a répondu affirmativement.

Cette unanimité acquise dans les réponses
aux questions sur lesquelles portait l'accusa-
tion, s'est reproduite au vote qui a eu lieu sur
l'application de la peine.

En conséquence, le maréchal Bazaine est
condamné, à l'unanimité, à la peine de mort
et à la dégradation militaire. Il sera en outre
rayé des cadres de la Légion d'honneur et de la
médaille militaire.  à

Un bourdonnement lugubre a accueilli les j
dernières paroles dn duc d'Aumale, et la foule ^
s'est retirée vivement impressionnée. „

On sait que d'après les règlements militaires, |
l'accusé n'assiste pas à l'audience pendant ^
que l'on prononce son jugement. C est dans ;
sa prison même qu'il lui en est donné lec- [
tare. I

A cet effet le général Pourcet et le greffier
se sont readus immédiatement daps l'appar- t

[ tement de Trianou où le maréchal Bazaine f
est enfermé depuis le commencement des f

' débats. t
Un détachement de la garde qui attendait j

sous les armes pénètre avec les deux officiers j
dans la chambre du maréchal.

Le maréchal était pâle et abattu : il a ce-
, pendant entendu sa condamnation sans que |
. l'agitation inférieure qu'il ressemait se mani-

festât autrement que par une contraction ner- (
veuse des traits de son visage.

* Avant de sortir de la chambre du condamné,
le général Pourcet l'a prévenu qu'il avait
vingt-quatre heures pour se pourvoir en cas-

i satiôn.-
Ajostons qu'à la suite du jugement, tous les

membres du conseil ont signé et communiqué
à M0 Lachaud un recours en grâce que le duc
d'Aumale a porté ie soir même chez le marê-

- chai Mac-Mahon.
Le retour à Pans du tribunal et des nom-

« breux assistants s'est effectué sans incident.
1 Uue foule immense était à la gare Saint-La-

I» zare, où elle attendait le résultat depuis six ou
sept heures du soir.

On dit, mais nous donnons soas toutes ré-
serves ce bruit auquel nous refusons de croire
que des applaudissements se sont fait enten-

s dre à la gare quand le jugement a été connu.
e En tous cas, ce ne sont là que des rnanifesta-
~ tiens isolées. La majorité de la foule a compris
a que désormais le condamné appartenait à la

justice, et elle a su conserver toute sa di-
!t gnité.
M Sur les boulevards, les journaux du soir qui
a publient pour la circonstance une édition spé-
•• ciale, sont enlevés aussitôt qu'ils apparais-

sent. Des groupes se forment partout , les
journaux se lisent à haute voix; c'est en un

s, mot te grand événement de la soirée.
La famille de Bazaine est rentrée à Paris

par ie train d'onze heures, dans deux com-
a pariiments qui avaient les stores baissés.

e

i CHRONIQUE
M. le préfet du Rhône est attendu ce soir à

_ Lyoa, de retour de Versailles.

i. Par décision ministérielle du 21 octobre
t. dernier, la ville de Màcoa a été désignée pour

être, ea 1874, le siège du concours régional

t agricole de la circonscription.

ts ,. ——

Par décret en date du i 2 novembre, M. Prost,
,_ ancien notaire et ex-suppléant de justice de

paix daas les cantons de Saint-Rambert et '
Saint Georges (Loire), a été nommé à Lyon

3 greffier de la justice de paix du huilièrne can-

n ton, en remplacement de M. Seneeiaire, an-
„ cien notaire, titulaire démissionnaire.

s. Dans sa séance du 29 novembre, le conseil
e de l'ordre d»s avo ats a arrêté le tableau, pour
s l'année judiciaire 1873-1874.

Il y a 122 avocats inscrits et 64 stagiaires.
; Pour l'année 1872-1873, il y en avait 117 au
e tableau et 63 au stage.

Le nouveau tableau confient quinze noms
it qui ne figuraient pas au précédent.
r Cfs sont ceux de Mes Moutaian, Varambon
s et Rigeys, qui avaient quitté le barreau de
e Lyon pour la magistrature, M"Aynès, Taver-
i nier, Pedro Dupoct, Jean-Ciaude-Maria Bsr-

thét, Duioag da Romay, Tiiévenet, Niepce,
- Monterde, qui ont terminé leur stage, et de
t Me* Pérouse, Bïlin, Roux et Laureuçon, qui
- viennent da barreaux étrangers,
i Eu revanche dix avocats ont depuis l'année

dernière cessé d'être inscrits au tableau :
_ MM. Rimbaud père, Pine-D «granges fiJs ,
a deRegnaultdeBallescize, nommés magistrats;
\ Lombard de Buffiôres, sous -préfet. ; et Grand,
* Sève, Genin, Jauin, Millet, Berthin, démis-
? sionnaires.

Il n'y a eu cette aaaée aucun décès.
. La liste des stagiaires présente des change-

ments plus nombreux. Il y en a d'abord huit :
r qui ont été inscrits au tableau, et puis dix i
[ autres qui, pour des causes diverses, n'ont !
i pas continué à Y figurer : W* Margerand, Os- :
s car Testât, Gaillard, Louis Caniac, Finaz, de i

Postel, Marcland, Janson, Jeau Cuniac, Le- 1
, tanche.

Le départ de ces dix-huit stagiaires a été <
compensé par l'arrivée de dix-neuf nouveaux <

 membres : M" Berthaud, Treppoz, Arcis, \
Jaagot, Lépini., Bàltzer, Joseph Rambaud, \

 Treize, Blanchon, Duréault, Mermod, Gayot, 1
* Garcin, Rougier, Abel Sauzey fils, Viton, Che- >
, nevaz, Clievalard, Yiéuot. r

Comme l'année dernière, le bâtonnier est y
Me Phéiip, et le secrétaire Me Gayet ; les au- t

! très membres du conseil de discipline sont G
M" Bacot, de La Perrière, Rapet, Lucien s
Brun, Mathavon, Guerrier, Brosset, Genton,
Bonnet, Rougier, Léon Roux, Turge, Henry t
Vachon. c

11 n'y a eu qu'un seul changement depuis c
l'année dernière : M" Rambaud père, nommé u
juge de paix à Lvon, a été remplacé par M« a
Henry VachoB, p

Au point de vue politique, le barreau de
Lyon compte actuellement six députés : MM. la
Chaurand, Lucien Brun, Le Royer, Millaud, fa
Ferrouillat et Bérenger. Les diverses nuances ri
de l'arc-en-cid parlementaire sont presque pi
toutes représentées, et plusieurs avec éclat.

Ajoutons qu'oD y trouve aussi trois rnern- d'
bres de la commission municipale de notre tc>
ville : MM. Martial de Prandière,Paul Rougier ce
et Edouard Blanc. ju

Le doyen de l'Ordre est Me Pauls —"*"**•*
ciea président de la Chambre HP* u' aa-
grand-offleier de là Légion d'honni»? p-?tés.
iuscni.au tableau depuis 1820 ' J' est

Trois autres avocats sont cheval!»,., A ,
gion d'honneur: MM Martial de Prandlà Lé-
Sauzey, président du conseil de n If Mbel
et Bérenger, ancien avocat général cct«f6

Me Devienne a été décoré de |'a
militaire pendant la dernière guerre médâille

Nous recevons de notre excellent
M. Coste-Labaume la lettre suivaate • ^

« Lyon, le 10 décembre is7,
« Mon cher confrère,

« Auriez-vous l'extrême obligée* H-
noncer la publication pour samedi n /? °"
bre, d'un almanach que les nécessités a rn"
ment m'obligent a intituler : ÀlmanarhV^'
Nom. Ul wns-i

« L'affichage public m'en a été intprHît
. u Merci d'avance.. f»«W«|.

« Votre dévoué confrère

« COSTE-LABAUME
« Ex-directeur de i'ex-Mascarade „

Dédié à nos lectrices.
C'est la description de deux chaoe-UT

• pourraient bien être inaugurés jeudi nm^î"
â la première de l'Oncle Sam: proc^la

; Un chapeau velours prune, le fond »,„„ ,
' bout tuyauté et le chapeau cerclé r/ar ,

grosse cravate de faille nouée par An 6

| bouts comme un madras autour de la tête D
ï derrière, un bouquet de plumes serré m!- „ r
j ; Iwucle d'acier, des brides en tulles av& H,

telle passant sous h menton, entourant IPT
et se nouant, sûr le des. """Je cou

Un second chapeau en xeloursnoir _ w
a une grosse ruche doublée de bleu pâle W
; côté, la ruche remonie' et s'épanouit"e_ J?

carde, au milieu" me rose, aù-deSSBS n„:
Nbfle se plumes derrière une branche

3 blanfî: ' '°
US PeaU

'
 m plibSé de c^

' Un accident grave est arrivé avant-hier àe
 l'incendie de La Martinière. ' a

Un pompier est tombé au milieu du brasier
et s est fait de cruelles blessures à la (été et an

t bras.
l'.j Le malheureux est morî hier matin.

. Hier, vers 11' heures du matin, un feu de
« cheminée s'est déclaré rue Vaudrey, 21.
é Les dégâts' sont insignifiants.
c
i_  

 _;
 \—| :—~r-

Un enfant da 5 ans, Emile V..., a été abaa-
i- doiané hier par son père.
t. On l'a conduit à l'hospice de la Charité!
i- ' • , '

Use forte explosion de gaz a eu lieu hier
t_ soir au magasin de M; Berrichon,.-drogoBif.
s" rue da Jussieu, 3, au moment éù M. Gros, em-

ployé au gaz de Lyon, nettoyait un bec.
:" . Cette explosion a fait sauter les planchés de

'_ , la devanture du magasin.
js —, , ,—

\4 Le nommé Dubois, garçon boucher, a été
!- arrêté pour vol au préjudice du sieur Chazgt,

. boucher, rue d'Algérie, 2.

5- ~—
:
—

s- Dans la soirée du 9 au 10 courant, M. Bre-
ss billon est tombe sur le bas-port du quai delà
m Charilé, d'une attaque.d'apoplexie.

I! était porteur d'un portefeuille coaténaat
is 2,200 fr. qui lui auraient été enlevés, dit on,
3- par les personnes qui lui auraient donné les

premiers secours.

Une observation s'adressant aux boutiguieis
et aux concierges de notre ville.

Les uns et les autres ont coutume, chaque
mafia de laver leurs devantures ou leurs al-
lées et de répandre sur les trottoirs l'eau qui a

^ servi à ce nettoyage.
Certes, la propreté est une excellente cw ;

mais, par malheur, cette eau se congèle sur les
trottoirs, des glissières s'improvisent, et lis

re passants sont exposes à faire des chutes fort
ir dangereuses.
al I! serait utile que la voirie recommandât

aux industriels et aux portiers de jeter ' de la
sciure de bois sur les trottoirs, afin d'éviter

, des accidents fort, graves.
il Nous pensons qu'il suffira de soumettre no-

pt . tre observation à qui de droit pour quelM'
'_ torifé' veuille bien la prendre ea "considéra-

(_ tion.

A la suite d'accidents regrettables fl»ï' w
sont produits ces jours derniers, l'administra-
tion vient de donner de nouveaux ordres paM

'il l'exécution rigoureuse de l'arrêté du 14 |;l:'
ir vembre 1872, qui enjoint de ne laisser. sortir

les chiens que muselés ou tenus en la>ssôe
?• munis d'un collier portant le nom et l'adrest©
u de leur propriétaire.

Ordre à été également donné de rèfW®
ts du poison dans les rues pour la destructif»1

des chiens errants.
n .
e

On nous- écrit de Marseille, 9 décembre :

M. Isoard, maire de Marseille, est parti b'^r
;, pour Versailles par le train de .3 heures 45 «*
e soir. Sans violer en rien le secret d^ cette fl«
ii . marche, je puis vous dir« que notre magi*"

municipal est alléèxposerau ministre COHW
À lent la nécessité d'autoriser au pb'S i°'

: mise en vigueur du nouveau tarif d'octroi -
, bli par ie conseil et basé sur la loi des m'

Î; res premières. La municipalité pensa» \
!, voir appliquer ce tarifa partir du î £\^.
] 1874, mais il faut une loi approbative se ^

semblée nationale, et la Chambre a t»1» .ga
faires politiques à régler qu'elle P0B{,a,.iPit!e.

s- négliger la question de l'octroi -de M<";obte-
it M. Isoard sera-t-il assez heureux po<- ' ' e,
x nir l'urgence par l'intermédiaire du roi» - {jfl
it Si le nouveau tarif n'est pas approuve av g{
- 3 1 décembre, il faudra s'en tenir à I anu ̂
e subir une différence de recette de aeu&
- lions de francs environ. , «fjot

Notez que dans l'un et l'antre ca= » f si
é que l'Assemblée nationale se prononce,^ ̂
x elle n'approuve pas le tarif nouveau, e . ̂ g,
, voter la prorogation de l'ancien. Le ma" ̂
, visei're espère obtenir gain de cause. r°' 'li0j,
, heur, le préfet, on ne sait pas tr°P.P," t pro-
- voudrait maintenir l'ancien tarif et il » ti*'A0QC

nonce dans ce sens. M. Isoard dev^ pas
t vaincre un double obstacle et ce ne sei ̂
. trop de toute son habileté pour mener a
t fin la difficile négociation qu'il poursuit <*
i sail'es. i'arre?ta'
, On a parlé, ce matin en ville, de i "' ierS
r tion de trois individus porteurs a^ v^^

compromettants et d'écrits séditieux. >-. ^
; ces individus venait de recevoir ae » ,8,
! une lettre où quelques intettiatioaau^^ges
! annonçaient l'envoi de piacaras p

pour lés afficher en ville. mnmpni sfir
i L'administration a cru être un nios. oa

la trac», d'un de ces fameux compJo« t"' >jais
fait tant de bruit depuis quelque temps^é»
rien n'est venu confirmer encore ces
prévisions. ^cco^

Les trois jeunes gens de Taraseo ' , ;
d'excitation à la haine et an mépris
toy^ris, n'ont pas encore «â fr sil£
conseil de guerre. Il sera curieux je d„ gé-
juges militaires admettront lapréteawc
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^*^~~T^\ étend l'état de siège non-
^E-P^fi-Vommune de Marseille mais
pa!?'neRt f e département. La question, vous
f> ât

rf
°,itêtr' soulevée d'abord devant la

prtfofïr M' Thourel, ancien procureur
? dA«ai entre autres arguments, fera va-
#«r»f' ?"i{ -depuis le 4 septembre jusqu a ce
pffitoritôsd'Aix, d'Arles etdeTarasco»

: ie»,K ces trois arrondissements cora-

W^I par le droit commu"
 et

P°
ur

A
80

A
B

3ie réf t. Thourel.qui a été procureur gérié-
cofflP1"', rt asrès la pôriodeinstirrectiouuelle,
5?vfi eu à compter avec l'état de siège ei
8^'fi me exceptionnel avait prévalu ail-
9* 51 Marseille, le procureur, général
&*A de.diriger les parquets du ressort et ne
^rg i, l'application des lois s'en serait aper-
*%* argument ne peut manquer depro-
f- «nn certain effet. ' 1''"'"
dfil nroiès eu diffamation intenté par 1 abbé

L<LB aumônier du lycée, à la fo_« ifcfcu-
<*g viendra la semaine prochaine devant,
Whîmal de police correctionnelle.
le'1,'f1 ieun6 République s'est permis des at-

Â contre M. l'aumônier, c'est parce qne
M Itm collabore à un petit journal qui a
0 Mitre le Citoyen, et qui est très-'ag esMf.
PoU' avccats de la Jeune République, MM.
. -linne etdePleuc.voruopposerles attaques
Writnuen à celles de la feuille qu'ils sont
'Vés de défendre.
ci Marseille n'a pas été éprouvée dans l'ac-

.fnl (je )a Ville- du- Havre,- \[ s'en est fallu
1 bien peu, car un ^M Il0S compatriotes, M,.
f«os employé comme boucher à bord du

nuebot perdu, s'est sauvé miraculeusement.
F,„ Toulonnais, M. Durbec, élève commissaire,

m n'était sur la Ville-du-Havre que simple
?,Lger, a pu aussi être sauvé. Ce terrible
fiaenû appelé l'attention du ministre de la

fariné sur les règlements destinés â prévenir
L Cordages en. mer. La chambre de coin-
serce vient de prévenir les négociants et les
afiîîstwrs qu'elle a reçu du ministère un
pxpinplaire du décret du 23 octobre dernirr,
modifiant l'art. 18 du décret du 25 octobre
1852 relatif à la matière.

Ce décret, déposé au secrétariat de la cham-
ade commerce, est à la:disposition des in-
téressés.

Dimanche dernier, M. Victor de Le'ssaps
et M. Stuari, ingénieur civil, sont partis pour
liîibay où les attendent les instructions du
pyei'nement anglais, pour ie compte duquel
Usent entrepris ce voyage.

Ces messieurs vont pénétrer dans l'Hiodous-
lanpour commencer les travaux préliminaires
it la ligne de chemins de fer qui doit unir la
igsie et les Indes et ouvrir un débouché des
plus importants pour le commerce.

Le séjour de ces messieurs dans ce pays du-
rera près d'une année.

La ville de, Marseille n'en a pas encore fini
avec.les réclamations dés gens qui ont plus ou
noies souffert des désordres qui' eurent lieu
ea avril 1871. .

La semaine dernière, est venue devant le
IribunalJ'affairede'M. Blanchard, traiteur, qui
arme avoir eu un œil crevé par un éclat d'o-
bus.

Avant de se prononcer au fond, le tribunal
lordonné une enquête sommaire.

Hier, les arrivages de blé ont pris des pro-
portions considérables; il en est entré, daas
«lie seule journée, 255 mille hectolitres!

Les cours municipaux de la Faculté des let-
tres s'ouvriront à partir dé lundi prochaia, 15
décembre, dans l'ordre suivant :

Le lundi soir, à 8 heures 1/4 (grand amphi-
théâtre de la Faculté des mm ces), géographie.
- M. Berlioux achèvera la géographie de la
France et commencera la géographie des pays
{ermaaiques.

Le mardi soir, à 8 heures 1/2 (amphithéâtre
k la Faculté d#s lettres), littérature. —M.
Philibert Soupe étudiera les œuvres de Cha-
teaubriand.
fe mercredi soir, à' 8 heures 1/4 (amphi-

ilhéàtre de la Faculté des lettres), littérature
ancienne. — M.Higuard étudiera la comédie
antique.

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX

SERVICE D'HITEB

im aux propriétaires et locataires abon?iés.

Pendant le temps de gelée, les abonnés doi-
»ent prendre les précautions d'usage pour
éviter la privation complète du service des
«aux ainsi que les accidents et dommages qui
peuvent résulter de la rupture des tuyaux de
«istribution.
U Compagnie recommande en conséquence

p propriétaires-; régisseurs et abonnes de
'ciller exactement ace queJes conduites à l'in-
ipur des maisons soient, en temps de gelée,
WBSret maintenues en décharge, non seule-
Pt pendant la nuit mais encore pendant la
l^rnée, au moyeu de la manœuvre des robi-
'^s d'arrêt et de sûreté placés dans les caves.
L,paij ne doit être donnée que deux ou trois
**par jour et seulement pendant le temps

nécessaire aux abonnés pour faire leur pro-

A raison de cette interruption dans la dis-
Wttpn, les abonnés doivent avoir soin de
pr leurs robinets fermés afin d'empêcher
^écoulements qui pourraient arriver en cas
RWenceda locataire, au moment où l'eau!êr™ rendue.
LP observant ces recommandations pendant
gwnjpsdô gelée, ordinairement assez cbttrfs,
l^wirioés conserveront la jouissance par-

te du service des eaux et dimiaueront lesasces d'accidents et dommages.

tf" CHRETIEN, de ta Faculté de médecine
/mis, trane avee succès les maladies des
'^ffles et, h stérilité. Analyse les urines,
consultations tous les jours, de midiâ 4heu-
'Vue Bourbon, 9, au i«, à Lyon. »

M Grande Maison , place des Jacobins, 4,
< on'~ Habillements pour hommes, jeunes
m et enfants. —Perfection et bon marché.

^récompenses; médaille d'or.

jf 3 amis et connaissances des familles
^ARDIER, DU FROMENTAL, DUGAS, GUIGON,
jjs

 8HTDet LEC0t-RT,q!ii, parerreur, n'auraient
S_JÇ« de '«"re de faire part du décès de'«leur

Ï*«M noiriiABsiER.

»ij fn r.
s de considérer le présent avis comme

W.yi'ation â vouloir bien assister à ses
fyjram SCÏlli auront 'ieu demain samedi 13
Scorie 9 h- du înatin î à Collonfes-sur-
rl'ç...

r*>BfI . ures stationneront qnai de la Pèche-
% e P°nt de !a Feailiée, à 7 h. 3/4 du

DÉPÊCHES D'HIER

I
t'att-

f
Paris

' U décembre, 10 h. 50 mat.
' .

 U(
ie de Bazaine en entendant

hier la lecture de son arrêt a été très-
courageuse; il a demandé seulement à
garder son fils vingt-quatre heures avec
lui; il a refusé de se pourvoir en révi-
sion.

Le président de la République pren-
dra aujourd'hui une décision sur le re-
cours en grâce signé par le conseil.

Le jugement a déclaré qne Bazaine
cesse défaire parti© de la Légion d'hon-
neur et n'est plus décoré de la médaille
militaire; il le condamne en outre aux
frais delà procédure envers FEtat. On
assure que ces frais sont très-élevés.

Paris, il décembre, 1 h. 20 s.

La Banque d'Angleterre a réduit son
escompte a 4 1/2.

Paris, 11 déc, 3 h. 40 s.

Aucune décision relativement à la
grâce ou à la commutation de peine de
Bazaine. .

La décision sera probablement prise
demain.

New-York, il décembre.
La frégate Canundaigua est partie

le 11 de ce mois pour prendre posses-
sion du Virginius.

Glascow, 10 décembre.

Le capitaine Robertson, du Loch-
Earn, dément les calomnies répandues
sous son nom dans les journaux anglais
contre le capitaine et les officiers du
navire la VUle-du-Havre.

PABIS

(Correspondance particulière du Journal ie Lyon.)

11 décembre.

Vous aviez déjà, par les dépêches télégra-
phiques, les traits principaux de la dernière
séance du conseil de guerre: M* Lachaud,
pris directement et vivement à partie par le
général Pourcet, a retrouvé dans cetts atta-
que tous les moyens oratoires qui lut avaient
fait complètement défaut pendant tout le cours
de sa plaidoirie. Les personnes qui ont assis-
té à la séance ont été frappées de l'ardeur
soutenue et sincère de sa parole.

Quant au maréchal, il a prononcé les quel •
ques mots que vous trouverez dans tous les
comptes-rendus avec un calme, une insou-
ciance remarquables. On voyait le soldat ha-
bitué au daEgér et portait simplement l'idée
de la mort, en même temps que l'homme, si-
non criminel avec préméditation, tout au
moias dépourvu de sens moral, dos t la con-
duite militaire a entraîné la perte d'une ar-
mée, d'une province.

Je vous laisse à penser de qaelle anxiété fié-
vreuse le public de l'audience a été travaillé
pendant cette longue et mémorable journée :
personne n'a lâché pied dans les suspensions
d'audience, etdu reste la foule au dehors était
telle qu'il était également impossible de sor-
tir et d'entre. Les curieux en ont bravement
pris leur parti et ont avec les femmes, qui
pourtant sont assez mal installées sur des bancs-
sans d«?sier, restés à leur posta depuis sept
sa huit heures du matin jusqu'à huit heures
du soir. La période la plus fatigante a été évi-
demment celle de la délibération du conseil
qui a duré quatre heures.

L'impossibilité de circuler rendait cette
atteste horriblement pénible tout au moins
pour le gros du public ; le prétoire, rempli par
des officiers, des personnages diplomatiques
au autres et les journalistes était plus animé,
^ràce aux conservations, aux discussions sur
l'issue probable du procès. Les- opinions
étaient bien contradictoires, aussi contradic-
toires que le verdict a été urianime.

Les. uns se déclaraient certains, d'après de
prétendus aveux de tels oa telsjuges, d'^ae
majorité en faveur de l'acquittement ; d'antres
»'al!ai*nt que jusqu'à la minorité de faveur;
i'autres encore parlaient de la destitution ;
beaucoup, restés sous l'impression du réqui-
sitoire, que la plaidoirie avait plutôt accrue,
«nnonçaient les cinq voix réglementaires pour
la condamnation ; peu croyaient à l'unanimité
ibsolue soit dans un sens, soit dans l'autre.

Quand la garde a porté les armes et que les
b.uissiers"de service ont fait lever l'assistance,
un silence effrayarit s'est étendu dans toute la
salle. Les juges suppléants ont été introdaits
es premiers ; i*s attendaient dans une cham-
bre séparée de celle du conseil qae leur in-
[erveniioB fut requise, s'il y avait lieu. Le
::onseil est arrivé a»ssi'iôt ^ans son ordre
habituel ; le duc d'Aumale a commencé par
iveriir que toutes les marques d'approbation
DU de désapprobation seraient sévèremeot ré-
primées et punies par le conseil; puis il a
prononcé, tous les juges étant debout, mai«
découverts, la première phrase du jugemeat :
4.u nom du peuple français, et aussitôt tous
:es jiiges se sent couverts.

La lecture du verdict était profondémeat
émouvante par une foule de raisons que tout
le monde sent, et par celle-ci d'ordre pure-
ment matériel: le président commence en
?ffet par une première question posée au con-
seil; i! ne commence la lecture des réponses
ïue lorsque la lecture de toutes les questions
ïst terminée. Ea sorte qu'on est là m suspens,
st pour ainsi dire sans respiration en atten-
dant la conclusion.

L'effet a été encore augmenté hier par l'u-
niformité et l'unanimité des réponses dans les
quatre questions. A chaque : Oui, à l'unani-
mité, un mouvement se produisait daas tout
l'auditoire. Le dnc d'Aumale a fait cette lec-
ture avec la simplicité grave, la fermeté di-
gne, qu'il a apportée dans teut le cours de sa

redoutable mission.
Il n'y a pas eu de marques d'approbation ou

d'improbation : le public était profondément
et universellement ému. Le siletscë de mort
qui avait accompagné la lecture n'a été rompu
que tout à fait à la sortie, sur les questions
des curieux qui n'avaieut pu efitrer dans la
salle.

Ce publie extérieur, pourtant moins réser-.

vé d'habitude daas l'expression de ses ssnti-
-

ments, n'a lui-même accueilli que par le si-
lence la grave nouvelle de la condamnationj
Et c'est à peine si quelques journalistes, dont
la discussion est la vie même, s'entretenaieet
de ce qu'ils venaient d'entendre.

A Paris, on attendait l'arrivée des journaux
avec une impatience fébrile ; notez que Paris-
Journal et le -Soir avaient fait une première
édition pour la fin du procès, sauf à en faire
une autre quand le verdict serait connu ; mais
cette dernière édition s'est trouvée superflue,
car la nouvelle apportée par le train de Ver-
sailles s'est répandue aussitôt avec une rapi-
dité incroyable. Il faut dire que sept à huit'
cents curieux attendaient dans la grande salie
des billets de la gare Saint-Lazare, comme aux
jours ou aux nuits des grandes séances parle-
mentaires.

Je dois dire que, sauf quelques témoignages
isolés de satisfaction ou de colère, la feule
est constamment restée calme et digne : elle
paraissait comprendre non seulement la né-
cessité, mais la grandeur de l'expiation ; qui
sait si elle 'n'entrevoyait pas aussi que le ma-
réchal Bazaine, même traître à sa patrie, n'é-
tait pourtant pas le seul responsable de nos
désastres, et que les majorités qai avaient
préparé et acclamé l'empire étaient complices
de tout le mal qu'il a fait.

C'est ce matin que les discussions ont com-
mencé, non plus sur le caractère du verdict
dont l'unanimité écartait vite les objections
les plus passionnées, mais sur ses conséquen-
ces : y aurait-il ou n'y auraît-il pas exécution ?
Telle est la question que tout le monde se po-
sait Quelques personnes bien informées sa-
vaient que le maréchal Bazaine avait formel-
lement refusé de se pourvoir en révision : on
racontait que M" Lachaud fils, qui se -trouvait
près delà porte de la salle d'audience, au mo-
rneat de la lecture du verdict, s'était aussitôt
élancé dans l'escalier pour transmettre la fa-
tale nouvelle au maréchal et aux amis qui
l'entouraient ; que le maréchal avait demandé
très-tranquillement à qaelle "majorité il était
condamné; qu'en apprenaat l'unanimité du
verdict, il avait paru surpris mais non ému..

On parlait aussi de circonstances romanes-
ques : Le colonel Villette tombant évanoui sur
ces mots : « Maréchal, c'est la mort. - On ajou-
tait que le maréchal, appelé par l'officier de
garda pour entendre la lecture de son juge-
ment de la bouche même du greffier Alla,
s'était avancé avec une impassibilité parfaite et
qim son calme ne s'était pas démenti un seul
instant pendant cette lecture faite en présence
du généra! Pourcet, son accusateur.

Sur cette question d'exécution ou de grâce,
on m'assurait, hier aa soir qae le maréchal
Mac-Mahon se trouvant également incapable
de décider la mort ou la vie de son ancien
compagnon d'armes, voulait demandera l'As-
semblée d'assumer cette redoutable responsa-
bilité.

Ce matin les renseignements se sont préci-
sés : on a su, en tout cas, on a affirmé par-
tout, que tous les membres da conseil avaient
signé hier au. soir, et que le duc d'Aumale
avait déposé entre les mains du président de
la république, un recours en grâce.

Oa a ajouté cette après-midi que le .conseil
des ministres s'était réuni sur la demande du .
maréchal pour arrêter là meilleure solution
dans cette conjoncture extraordinaire; mais je
Vous avouerai que cette attitude du maréchal
ne me semble pas admissible: c'est dans ces
circonstances suprêmes que la responsabilité
personnelle, individuelle, exclusive du chef
de l'état est seule en jeu. Les pouvoirs anony-
mes sont incapables et en quelque sorte indi-
gnes d'une pareille mission : le chef de l'Etat
peut seul devant le pays qui l'écoute, qui le
juge, et qui peut le charger de malédiction ou
le couvrir d'applaudissements, prononcer ie
dernier mot.

Cela s'est toujours fait sous tous les régi-
mes, parce qu'il était naturel, nécessaire que
c*!a se fit, et si M. ïhiers a demandé à l'As-
semblée da lui épargner cette besogne après
k défaite de la Commune, c'est que l'inter-
vention- du président de la République pour
ou contre des rebelles qu'il avait combattus
et réduits eût- été blâmée ou approuvée, en
tous cas commentée et parfois soupçonnée.
De plus, le crime était lui-même collectif et
anonyme comme la commission chargée de
retenir ou de laisser aller le bras de la jus-
tice.

C'est donc le maréchal, le maréchal seul qai
doit statuer et qui statuera. Dans une affaire
où tout est délicat ou terrible, où tout a des
inconvénients, voas me permettrez d'être fi-
dèle à ma théorie de la responsabilité exclu-
sive du chef de l'Etat en m'abstenant de toute
opinion écrite. M.

— _—__ „ -«».
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(Suite et fin.)

PRÉSIDENCE DS M. BÏÏFFfiJ

1S. des Retours continue :

Pourquoi UD tel luxe dans qaelqnes uns de nos
services, quand ou va demander, d'uu aulre côté
aux contribuables, des augmentations si considé-
rables d'impôts? N'était-il. pas néces.-aire de re-
chercher les services publics sur lesquels il était
sussi possible d'opérer des réductions parfaite-
ment justifiées, sans que, pource'a, il soit porté
en rien atteinte à la dignité de la Francs à l'é-
tranger. C'est ainsi qu'eu 1872, M. Dépasse a ob-
tenu une réduction de 2,C'0O fr. comme indication
pour le gouvernement et pour les commissions
futures des budgets d'entrer dans la voie des éco-
nomies à l'égard des affaires étrangères.

Ce a'est pas d'ailleurs d'une manière arbitraire
que les léductions ont été faite.". Celle que M. des
Rotours propose ne feront que reporter ies chif-
fres du budget de 1874 à ceux iu budget de
1851. Eu 1831, nous étions sous le régime répu-
blicain et sous la domination d'une Assemblés
conservatrice.

A cette époque, l'Assemblée avait réduit au
chiffre que propose M. des Rotours le montant des
traitemf-nts pour les aaibasseurs, les ministres
plénipotentiaires et les autres agents diplomati-
ques.

Le bruit des conversations particulières inter-
rompt plus d'uue fois l'orateur, et le silence est
difficile à obtenir.

Si. de» Roioar-* fait observer que les agents
diplomatiques des Etats-Unis ont des traitements
bien moins considérables que les agents diploma-

tiques français. Il y a un ministre plénipotentiaire
qui reçoit seulement 94,500 fr. 8 autres ministres
ne reçoivent pas plus de 64,800 fr. Enfin, 5 autres
ne touchent* que 51,000 fr. Il est vrai qu'if y a.
quelques frais accessoires ; mais le chiffre de ces
frais ne. laissent pas moins subsister un écart très-
considérable entre lus traitements des ministres
plénipotentiaires des Etats-Unis et- les ministres
français.

Quelle est la .personne qui m'a fourni ces ren-
seignements? ajoute M. des Rotours. C'est M.
Jozon, dans un rapport déposé sous le gouverne-
ment de- M. Thiers, au nom de la commission des
services administratifs.

(Le bruit des conversations particulières cou-
vre de nouveau .la voix de l'orateur, de ma-
nière à ce que nous n'en percevons aucune
parole très-distincte. Nous comprenons seulement
que l'orateur soutient que naguère on a proposé
des réductions plus fortes, entre autres une ré-
duction de trois millions ; et qu'enfin les Etats-
Unis n'ont pas de ministres plénipotentiaires
et n'en sont pas mojns bien représentés à l'é-
tranger:)

81. le dnc aecaaes, ministre des affaires
étrangères, combat l'amendement de M. des Re-
tours.

. Le ministre a manifesté son opinion l'année
dernière. M. des Rotours a cité cetteopinion. Mais
il n'a pas tout cité. M. Decazes disait alors que la
France ne pouvait pas descendre de son rang "da
grande puissance.

Une voix à droite. — Les Etats-Unis ne sont pas
déclassés.

M. ïe duc Oecases, ministre, des affaires
étrangères. — L'année dernière, M. Hervé de
Saisy m'interromnait également. (On rit.) La
diplomatie européenne forme en quelque sorte une
sorte d'aristocratie (Mouvement.), On parle des
Etats-Unis. Je disais l'année dernière : « Les
Etats-Unis s'ont pas en Europe des intérêts per-
manents sur lesquels ils aient le droit et la mission
de veiller par une politique toujours en action.
Là où les Etats-Unis ont des intérêts permanents,
ils ne font rien de ce qui nous est proposé.

« On ne doit pas oublier, ajoutait le ministre,
la situation delà diplomatie. Les ambassade sont
de convenance, si -ce n'est de nécessité absolue.
Tant que les ambassades ne seront pas rayées des
protocoles des chancel eries européennes , la di-
gnité de la France leur- commande de conserver
des ambassades. » •

Venant au fond de l'amendement, M. le minis-
tre fait remarquer que l'amendement propose sur
le chapitre III une diminut:ofi d'au moins 4 0/0.
Et-sur qui cette diminution tomberait-elle? Est-
ce qu'il y a un seul ambassadeur ou ministre plé-
nipotentiaire qui se sott retiré, avec une fortune
égale à celles que les grandes relations d'intérêt et
de famille leur auraient permis d'acquérir dans
l'industrie et dans le commerce ? (Mouvements
divers.)

L'opinion que soutient M. le ministre a'etael
ewt celle que soutenait l'honorable M. de Ré-
musat.

Les traitements des ambassades doivent être
conservés dans l'intérêt de la' dignité de. la France.
C'est une nécessité essentielle pour que la France
conserve sa situation dans ce monda. Certaine-
ment, en thèse philosophique,- ces ambassades ne
sont pas indispensables. Mais il ne faut pas croire
que les diplomates soient en général des philoso-
phes qui dédaignent les apparences de ce monde
et les signes extérieurs do ia grandeur humaine.
(Très-bien !)

En résumé, M. le ministre conclut en deman-
dant que l'Assemblée repousse l'amendement qui
désorganiserait un service important.

Un scrutin a été réclamé sur i'amendement.
Le dépouillemoi-t constate le résultat suivant:

Nombre de votants 623
Majorité absolue 3i2

Pour l'adoption de l'amendement des
Rotours.. ..\ . , 154

Contre. ...... ...:.. , 469
LAssenîblée a repoussé, l'amendement.
ES. Hervé «S© Saisy propose l'amendement

suivant sur lé chapitre 3 du budget des affaires
étrangères : « Réunir à l'agence vice-consulaire de
Port-Maurice celle de Monaco et supprimer, en
conséquence, le traitement du titulaire de ce der-
nier poste, qui est de 8,000 fr. » -

M. Hervé de Saisy fait observer que son amen-
dement a été repoussé l'année dernière par au-
cune bonne raison.

Il serait temps cependant, après la libération
du territoire, de poursuivre las abus aussi bien
dans les hautes régions qu'ils affectionnent le
plus que dans les réduits les plus cachés et les
plus -ofeseurs.

On avait dit, en définitive, que l'on étudierait
les postes consulaires qui pouvaient être suppri-
més sans inconvénient. Monaco! n'est qu'une vil'e
peu importante <--t toute la principauté ne va guère
au delà de 7,000 âmes; Port-Maurice a plus de
9,000 habitants. Le poste consulaire de Monaco
est donc bien inutile. Il faudrait enfin faire dispa-
raître toute représentation inutile aux intérêts de
la France, toute sinécure.

Voulez-vous faire disparaître ces abus? Com-
mençons par Monaco, et n'oublions pas que le
meilleur- ministre sera toujours le plus économe,
celui qui fera le plus de réformes. Quelles que
soient ses fautes, je souhaiterai toujours à ce mi-
nistre de durer longtemps.

M. de Rainne^ille, -apporteur du ministère
des affaires étrangères, répondra seulement au
fonds de l'amenderaient et non aux. considérations
générales de l'amendement de M. Hervé de
Saisy.

Il s'agit d'un petit Etat, d'un Etat très-petit
mais qui est honoré. Il y a des postes et des télé-
graphes qui sont, ténus par des agents français. Il
y a un commerce français, une colonie française
et quelquefois des Français très-malheureux à-
Monaco.

Le poste de consul à Monaco est très-utile.
.M. Hervé de Sai^y trouve qu'on n'a pas

répendu sérieust.m-ïnt à son amendement. Le
commerce de Monaco est aussi microscopique que
l'Etat est lilliputien. Pourquoi une représentation
r-lus fastueuse à Monaco qu'à Port-Maurice. Si
l'on ne supprime- pas le poste de Monaco, on n'a
pas le droit de supprimer aucune "sinécure.

Après quelques mots de M. le duc Decazes, qui
fait observer que l'augmentation du Port-Mau-
rice avec un employé da Monaco ne serait pas
une économie, i'amondemsut de M. Hervé de
Saisy est rejeté.

SB. _ a£ès-Bin»n*©rt présente quelques consi-
dérations sur l'exportation en Angletarre à l'é-
gard de certaines boisons alcooliques.

.-M. le duc Skeçazses répond qu'il est impos-
sible que le gouvernement anglais no voie pas que
les tarifs de douanes habituels pour l'alcoolisa-
tion soient aussi avantageux au commerce an-
glais qu'au commerce français.

SI. TeM*e2sffl monte à la tribune. (Exclama-
tions). Rassurez-vous ! Je ne vieos pas apporter
aucun obstacle à notre diplomatie. Paulo majora
ianamus. Je. ne doute pas que nous n'ayons les
diplomates les plus distingués. Mais en est-ii de
même des consuls au point, de vue commercial.
L'orateur cite plusieurs commerçants qui ont plu-
tôt recours aux consuls anglais qu'aux consuls
français.

Autrefois, on envoyait trop de fifs de famille
iyant fait des fredaines aux îles ie plus loin pos-
sible, même comme consuls. On a aussi plus tard
snvojé comme consuls trop d'hommes politiques
retirés, défraîchis (Mouvements divers).

St. le duc IDecazes, ministre des affa;res
étrangères. — Si M. Testelio avait des faits à si-
gnaler, il aurait mieux fait de les signaler que de
s'attaquer à tout un corps respectable dans des
considérations' générales. Des enquêtes pourraient
avoir lieu sur des faits mats non sur des généra-.
liés. Très-bien !)

81. TTe»*elin. — Je cite seulement des abus et
indique ce qui s'est passa quelquefois, au siècle
iernier surtout.

Le chapitre III du ministère des affaires étran-
gères est soumis au vota de l'Assemblée et
ïdopté.

On revient à l'amendement de M. Foubert sur
!e chapitre IV : Traitements des agents politiques
;t consulaires en activité.

sa. Foubert propose de réduire de 95,00u fr.
le crédit de 190,000 fr. proposé par la commis-
sion.

Si. de Kainiseville, rapporteur, maintient,
lu nom de la commission, le crédit du chapitre]
Ce crédit a été proposé par M. Thiers, président
ie la République, et pour des situations très-ho-
norables.

Sï. FouI>ert soutient son amendement. On
ïouçoit qu'après le 4 septembre il y ait eu des
agents rais en non activité et qu'il y ait eu aussi
des traitements pour des situations recommauda-
bles.

On devrait aussi avoir moins de consnls même

entre les fonctions de député et celles d'ambassa-
deurs. Les partis ne doivent pas empêcher la car-
rière diplomatique de ceux qui s'y livrent plus
spécialement II ne faut pas que les députés soient
trop éloignés de l'Assemblée. Et" Je gouvernement
actuel conserve lui-même des ambassadeurs des,
anciens gouvernements à Saint-Pétersbourg, à
Berlin et à d'autres postes.

Voix à gauche. — Et à La Haye ! à Là Haye !
SI. Foutoert. — Les ministres ne devraient

pas oublier que pour un heureux que l'on peut
faire parmi les députés en leur donnant un poste
diplomatique; avec un nouvel avènement minis-
tériel, c'est risquer souvent de faire, mais dans la
Chambre elle-même, cent mécontents. (Très-bien
à gauche.)

H. le duc ©eea«es soutient le crédit du
chapitre IV par des considérations de d :gnité pour
la Franc». A propos du titre de ^ministre plénipo-
tentiaire donné au premier secrétaire d'ambassade
française à Londres, elle est justifiée par le titre
identique du premier secrétaire de l'ambassade an-
glaise à Paris. (Très-bien.)

Un scrutin a été demandé sur l'amendement ae
M. Foubert, le dépouillement constate le résultat
suivant :

Nombre de votants.. 607
Majorité absolue .... " 304 .

Pour l'adoption de l'amende-
mentFoubert 190

Contre 417
L'Assemblée n'a pas adopté l'amendement.
Leehapitre IV du ministère des affaires étran-

gères est approuvé.
S3. «Baurèa propose sur le chapitre XI (mis-

sions et dépenses extraordinaires) : « Augmenter
de dix mille francs le crédit proposé pour ce cha-
pitre, en .vue des frais de déplacement ou autres
qui pourraient résulter de la création d'un congrès
international chargé d'examiner les règles, les plus
propres à empêcher les collisions en mer et d'éta-
blir une juridiction internationale. »

M. de isaisiBîevilîe, rapporteur.s'en rapporte
au zèle des agents consulaires à cet égard.

M. l'amiral Jaurès fait observer que le
crédit voté fera un excellent effet à l'étranger. _

. SI. le ds«e SSecaae», ministre des affaires
étrangères, -trouve le crédit inutile. Il y a un cré-
dit suffisant pour les missions et dépenses extraor-
dinaires, et des sociétés particulières, entre au-
tres la société de sauvetage, offrent des fonds uti-
les pour l'objet que l'amiral'Jaurès a en vue.

S. Iiimpéranl ne voudrait pas décourager
les ministres dans leurs refus de crédit, mais il
doit faire observer qu'il y a des études spéciales
pour éviter .'es abordages en mer, de navire contre
navire.

C'est une question qui nous intéresse d'autant
plus que malheureusement ce sont les navires
français qui ont jusqu'ici le plus souffert de ces
abordages.

Le mode d'éclairage et celui de la construc-
tion des vaisseaux peuvent faire l'objet de ces
études. .

La science n'a pas dit son dernier mot; une
commission est.utile pour la réglementation.

SI. l'amiral Jaurès- retire son amende-
ment. -,

Le chapitre XI du budget, des affaires étrangè-
res est adopté. Il en est de même du budget com-
plet des affaires étrangères.

La suite de la discussion du budget est renvoyse
à demain.

La séance est levés à 5 h. 1/2..
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MATIN. -— 1 HEURES.

Paris, 11 décembrSj 8 h. 25,- soir.'

Bourse très-calme.

Bilan de la, Banque.

Augmentation *.

Encaisse, 5 millions.

Diminution :

Portefeuille,, 13 millions.
Àyances, 2 millions.
Circulation, 33 millions.-'
Trésor, 5 millions. '
Bons du Trésor, 36 millions.
Comptes particuliers, 5 millions.

FIN DE L'ASSEMBLÉE-

Les articles sur le budget maritime
sont adoptés jusqu'au chapitre 10..

Aucun incident.

Le président delà République attend,
pour prendre une décision sur  le re-
cours en grâce du maréchal Bazaine,
que le délai de révision expire. Ce délai
expirera à minuit.

Une décision sera prise demain.
Le bruit que le président de la Répu-

blique se dessaisirait du droit de grâce
en faveur de T Assemblée est inexact.

Les' gouvernements- anglais et fran-
çais ont fait -chacun de leur côté une
enquête sur la catastrophe de la Ville-
du-Havre. • .

Paris, 11 décembre, 7 h. s.

Paris-Journal dit que le conseil des
ministres, dans la matinée, aurait dé-
cidé que la sentence dé mort de Bazaine
ne serait pas exécutée; mais il n'a pas
encore décidé quelle peine serait subs-
tituée. .

Paris, 12 décembre 5 h. 20, mat.

Une lettre de Bazaine, en date du 11
décembre, remerciant M* Lachaud, dit:

« Je ne rne pourvoirai pas. Je ne veux
pas prolonger devant, le monde entier le
spectacle d"une Jatte aussi'duuloureuse.
Je vous prie de ne faire aucune démar-
che en ma faveur. Ce n'est plus aux
hommes que je demande de me juger,
c'est du temps et de l'apaisement des
passions que j'espère ma justification.
J'attends ferme etrésolu, fort de moi et
de ma conscience, qui ne me reproche
rien, l'exécution de ma sentence. »

Suivant la Gazette des Tribunaux,
voici le texte du recours en grâce adres-
sé par le conseil de guerre au -prési-
dent de la République :

« Le conseil de guerre vient de ren-
dre son arrêt, et, avec l'autorisation du
ministre de la guerre, il a l'honneur
de vous l'adresser.

« Jurés, nous ne relevons que de
notre conscience;.juges, nous avons dû
appliquer la loi inflexible; mais le ma-
réchal a reçu le commandement de
l'armée dans les conditions les plus
fâcheuses.

« Le conseil ne, peut pas oublier que
chaque fois que le maréchal a été sur
le champ de bataille, il s'est retrouvé
égal à lui-même.

: « L'armée ne peut oublier 'tes glo-
rieux états de service de cet engaeé vo-
lontaire de 1831. »

Berne, 11 décembre.

Le conseil fédéral" statuera demain
sur la remise des passeports du nonce
apostolique.

New-York, 1 1 décembre.

Une convention a été signée réglant
que les survivants du Virginius seront,
remis le 16 décembre aux autorités
américaines, à Santiago.

Le Virginius sera remis dans un
autre port que la Havane,
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(Paris. ,-- -1867.) .'

AH pi-ed da Sifflplon, sur le versant hel-
vétique, s'éleva une vieille chapelle en ruines,
débris de la foi d'un autre âge. Elle doainela
petite ville de Brigues, au pied des verts cËa-
lets, et commande la route d'Italie

C'est un lieu charmant de recueillement et
de prière. Là, daes une région tiède, près dos
Alpes italiennes, au sein d'une nature splea-
dide, vous. pouvez vivre, paisible,, retiré, 'so-
litaire, rêveur, loin du tumulte des villes, à
l'abri des orages et des passioas politiques.

Par contre,, ami lecteur, si TOUS aimez l'allé-
gresse du pain frais et du liage blanc sur- une,
table rustiquement servie, si vous rêvez ua
coin de terre béni,- favorable aux amours hon- 
Bêtes^et proplceaux vertus les plus chanïiafi-
tes, arrêtez -vous, lecteur, au village de Bri-
gues.

.Aussi bi@n, madame Sasd vient-elle, l'en-
chanteresse, nous attacher encore à cette terre
poétique, en nous décrivant, dans sa langue
harrnoEiease, . les labeurs, les amours et les
souffrances de ce noble esprit, de ce graud
cœur qu'elle nomme « Sylvestre. »

Heureuse madame Saûd! Elle aussi, elle
dit, à « la gloire » de l'a suivre, et la gloire lui
obéit. -•'.'".--

Le Dernier Amour, qui,- présentement,
nous occupe, est de beaucoup l'aîné de ces
deux livres excellents dont nous vous parlions
récemment ici môme, Francia la pauvre fille
•et Nation la marquise. I! remonte à ces temps
lointains, 1867, s'il vous plaît, où Je mondi
entier accourait aux fêtes de Paris (les fêtes
de la paix) soupçonnant à peine, à l'horizon,
brillant, quelques points noirs... Hélas !

Donc, M. Sylvestre est un homme encore
jeune, ayant déjà souffert, instruit, 'distingué
austère, méditatif, et quelque peu ingénieur'
— Une mélancolie intelligente l'entraîne loin'
bien loin des grandes cités.

Il s'arrête à "Brigues ; dans la âwmèie
auberge, et comme son bagage pécuniaire est
fpr-i il tranchons le mot, il cherche de

| ouvrage. Justement alors, heureuse coïnci-
dence, Jean Mctrgeron, cultivateur hoîteête,
fif-m- paysan, demi-bourgeois, rêvait d'us col-
laborateur, d'un aida semblable à Hui (mais
plus instruit que lui), pour lui confier des tra-
vaux difficiles, endiguer on torrent, faire sau-
ter ia roche-, que sais-je? conquérir la terre
promise aux pionniers d'élite. Sylvestre eut
attendu de longues années peut-être l'honneur
insigne d'être surnuméraire à la voirie de Pa-
ris, sous un Alphand quelconque. A la pre-
mière révolution, on l'eût remercié à cause da
l'état de nos finances. Au Simploo, voilà qu'il
trouve d'emb'ée de l'ouvrage et du pain, plus
un bon lit dans le grand chalet, auprès du tor-
rent de la B^ame, ce torrent que va réduira le
génie de Sylvestre. Il est plein de cœur, ce
jeune ingénieur, dès 'l'aube au travail, il ins-
pecte, il dirige, il anime sa petite armée d'ou-
vriers, et les grèves lui sont épargnées !
Puis, quand il a accompli l'œuvre du jour il
redescend, pensif, au chalet Morgeron. Là
rien ne manque vraiment, ni les meubles
sculptés avec goût, ni les objets d'art italiens
ni quelques bons livres (amis fidèles qui ja-
mais ne trahissent), ni même un peu de so-
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ciété douce, car Jean Morgeron a recueilli une
sœur à lui, qui ., comment dirai-je? qui
anime le chalet.

Au Simplon, comme ailleurs.
Pas d'argent pas de maris ! Aussi Félicie

attend-elle que le torrent de la Brame, vaincu,
muselé, endigué, lui procure une bonne terre
au soleil. D'ailleurs, elle est trop intelligente
pour regretter le premier époux venu, et elle
attend avec sérénité la terre, promise, et le
mari de ses rêves.

Dans sa retraite, la belle Félicie a peu suivi
de conférences. Les cours normaux, et à di-
vers degrés, lui sont inconnus. Seulement,
dans un voyage à Milan, elle a compris le
dôme et la scale ; à Gênes, elle a senti les
beautés secrètes de la mer, vue de l'Aqua-
Sola! Elle ignore absolument la lignée de
Jéroboam, et la dynastie des Séleucides, mais
elle a lu avec passion les émouvants récits de
la grande histoire. Elle admire le verre de
sang d'un Spmbreuil ; elle aime Barnave, épris
du malheur et mourant pour la reine; elle
vous aime aussi, nobles cœurs, vous qui bri-
sâtes vos épées pour ne pas trahir vos ser-
ments, préférant l'exil de Prague ou de Sainte-
Hélène aux baise-mains des Tuileries !

J'aime déjà cette Félicie, et puis, elle a
trente ans, l'âge fatidique prescrit par Balzac,
c'est à-dire que, spirituelle et sérieuse, elle
n'a plus ces mièvreries légères et cette fa-
conde prétentieuse et sonore, trop fréquent
apanage de la très jeune fille ! vous me com-
prenez ? -

Le chalet Morgeron abrite aussi dans ses
profondeurs hospitalières un jeune parent ita-
lien, véritable enfant gâté. Tonino Monti est
comte, mais ruiné : cela se voit en Italie et
ailleurs. Il est artiste ; il "est musicien ; il
charme les longues veillées en disant de beaux
vers d'une voix mourante ; mais il est mau-
vais pionnier, et travaille fort peu à contenir'
la Brame, au grand désespoir de l'oncle Mor-
geron.

« Il fallait un calculateur, ce fut un chan-
« teur qui l'obtint. »

Que vous dirai-je ? Quelques mois s'écou-
lèrent de cette douce vie, jusqu'au jour où
Sylvestre comprit qu'il aimait passionnément
Félicie, « Je vis que je l'aimais, dit-il dans ses
« mémoires ; quand elle venait donner un
.«• coup d'œil à nos travaux, je la sentais s'ap-
« procher avant de l'avoir aperçue. »

Un charme ineffable de cette merveilleuse
. Félicie, c'est son violon ; elle joue comme

vous, monsieur Sarasate. Ce violon vibre ainsi
qu'une âme humaine : il chante, il pleure., il
prie, il aime, il pardonne, il gémit, il espère,
il sourit, il meurt If découvre l'infini, •
alors..... sa joie est immense. — Lorsque Syl-
vestre, ému, écoute ces chants divins, le Vio-
lon répète sa phrase monotone et sublime :
L'amour^ rien que l'amour/

Cependant, Sylvestre est pauvre (ainsi sont,

en général, les héros, et, en particulier, ceux
de M1"8 Saad). Il se demande avec terreur si sa

•bourse légère lui permet de rêver à la main de
Félicie. U hésite aussi, l'homme de cœur,
parce qu'il lui semble que Tonino, le jeaae
comte indolent, ne déplaît pas à Félicie.

Néanmoins, Sylvestre prend son courage.
Jean Morgeron meurt subitement dans une
course à Lugano, d'une manière affreuse.
(Mon Dieu ! ces choses-là sont doncpossibles !)
Ce pauvre Jean retrouve son chien favori, perdu
dans les Alpes. Il chercheà le caresser, l'ani-
mal le mord au bras; l'hydrophobie se dé-
clare, puis un délire furieux,-puis une horrible
mort !

Félicie, privée de son protecteur, seule, en -
deuil, semble irrésistible au généreux Syl-
vestre : « La pitié est comme une passion dans
« les âmes tendres. » — Enfin, après quelques
mois de deuil, au printemps, quand la nature
chante, Félicie ; devint Mme Sylvestre. Ainsi
notre destinée est écrite. Voilà ce jeune em-
ployé, sans solde, aux travaux de Paris, heu-
reux propriétaire de l'île Morgeron ; -car, à
force de frapper, on lui a ouvert, je veux dire
que le torrent de la Brame est endigué, et que
la bonne terre est conquise.

« La foi (de l'ingénieur) transporte les mon-
tagnes. »

Ici, celui qui écrit ces lignes fermait les mé-
moires de Sylvestre sur le tableau de cette
douce félicité, et se réjouissait de cet honnête
bonheur, rara avis, daîiha bleu, même au
Simplon. '

Nous entonnions un épithalame en leur
honneur, et nous allions prendre congé de nos
deax amis, en tiranÊ un voile discret sur les
joies intimes de l'île Moigeron. Hélas, nous
avions oublié combien la donab mobile, au
Simplon aussi. .

Cette. Félicie, que nous aimions à l'égal de
Nanon de Franqueville, n'est qu'une vulgaire
pécheresse. Quelques mois s'écoulent, et ce
faible cœur s'abandonne à l'italien Tonino, à
Sixte Moore , hercule aux larges épaules !
Pourquoi décrire cette fange? Nous mourons
plusieurs fois dans la rapide traversée de ce
triste monde! Rien, non rien ne manque à la
couronne d'épines de Sylvestre, ce juste, au-
jourd'hui recueilli dans la paix éternelle.

** * -
Pour nous, quand, sur notre table anatomi-

que, nous saisissons, pour procédera l'autop-
sie, ie cœur de Félicie (est-ce cœur qu'il faut
dire? ) nous cherchons la conclusion philoso-
phique

Faut-il, en préssnce de l'abondance des Fé-
lidés et de la rareté des Nanons, faut-il, di-
sons-nous, cesser d'aimer ?

A Dieu ne plaise ! Autant vaudrait resoncer
à chercher « l'or pur » au milieu du « plomb
vil. «

Seulement, si l'on a dit avec vérité, que l'a-

mour est une souffrance divine préférable au
bonheur, la fragilité féminine nous autorise à
poser ce corollaire : J'aime, donc je souffre.

Paul BKOUZET.
Yzeron, novembre 1873.
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BULLETIN ' COMMERCIAL.

Paris, 10 décembre.
Les cours sur les céréales ne présentent que des

variations insignifiantes. Les blés indigènes sent'
tenus de 38 à 41 et 41 50 exceptionnellement, et
les blés étrangers de 37 50 à 40 50 et 41 les 100
kilos en gare à Paris.  ' i

Les seigles sont en baisse, Offerts a W tr. ; ils
n'ont acheteurs qu'à 27 et 27 50. Les ©rges sont
calmes; les cours extrêmes se raisonnent de 27
à 27 50. Les avoines so maintiennent très-fermes
de 21 75 à 22 50 le tout aux 100 kilos en gare à

Les' farines se traitent avec peu d'affaires à 86
75 jusqu'aux 4 premiers, 85 75 les 4 mois de mars
les farines 8 marques. Les supérieures cotent 82
75, disponible et courant ; 83 25 le prochain ; 84
25 les 4 premiers ; 84 les 4 de mars.

Les huiles de colza sont très-fermes à 85 75 le
disponible et courant ; 86 le prochain ; 86 75 les
4 premiers ; 86 50 les 4 d'été ; 92 50 les 4 der-
niers. Affaires calmes.

Les huiles de lin restent sans variation à 83 75
le disponible et courant ; 84 le prochain ; 84 25
les 4 premier ; 86 50 les 4 d'été.

Les esprits 3/6 nord fin sont calmes : disponi-
ble et courant, 74 ; 4 premiers, 73 25 ; 4 chauds,
73 25 ; 4 derniers, 68.

Les sucres se cotent très-fermes et avec légère
amélioration ; raffiné, 153 à 154 ; blancs n° 3, dis-
ponible et courant, 68 75 ; 4 premiers, 71 ; 88°
10/13, 58 50, 7/9, 60 75.

, Marseille, 10 décembre.
Blés. — Marché calme. Prix en baisse.
Cotons.—Marché calme. On a fait une cinquan-

taine de balles Tarsous à 72 50 les 50 kilos.
Cafés. — Fermes. On a fait 500 sacs Rio à 120,

470 sacs Port-au-Prince à 128 et 800 sacs Ceylan
natif à 128 les 50 kilos.

Laines. — Marché calme. On a noté une cin-
quantaine de balles Constantine à 185 les 100
kilos.

Bordeaux, 10 décembre. *
Cafés. — 265 sacsGuayra non gragé à 136, 305

sacs Malabar à 130, 117 sacs Costa-Rica à 136 50
et 96 sacs Mysore à -136 les 50 kilos.

Cacaos. — 96 sacs Guyaquil à 65 les 50 kilos.
Havre, 10 décembre.

Cotons. — Marché calme, tendance lourde.
Ventes, 560. balles.- Très- ordinaire Louisiane

disponible, 111 fr. ; low middling Louisiane
chargeant, 104 à 104 50 ; low middling Géorgie
par navire en charge, 99 ; très-ordinaire Louisia-
ne sur janvier-mars, 102 les 50 kilos.

SPECTACLES 00 12 DÉCEMBRE
GRAND-THÉÂTRE

MIGNON, opéra comique en 5 tableaux.
LES FEMMES QUI PLEURBNT, comédie en-1 acte.

On commencera à 7 heures 1/4

THÉÂTRE DU 0YMNASB
NOS BONS VILLAGEOIS, comédie en 5 actes.
29 DEGRÉS A L'OMBRE, comédie en l acte.

On commencera à 7 heures L2

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS
NOS BONS VILLAGEOIS, comédie en 5 actes.

On commencera à 7 heures 1/2. ^ .

' __. _ _ _ _ _ _ _

PALAIS DE L'ALGAzlT^X
TOM les dimanches, grande SOiréfi A8 a 11 heures du soir. basant
Un brillant orchestre, sous la *

Jandard, exécute les morceaux ie« J ecti°n doi
du répertoire. f' us attra «

OBSERVATIONS METEORot^
du il Décerna ^QHî

PAR J.-E. FASSE, DE LA MAISON GAIpp
E BT

Opticiens, {S, rue de l'imel-^.y^,

THERMOMÈTRE HÎJ^

i8h.d.m. mlBiiM. miilmi. i9h. 4, m. œta "^

 i_ °"' "«n

-1,0 -2,8 +1,9 760,7 759,5 ^T
 . _^ 'Wtf

Humidité 80 %> Pluie .... 7ô **"
Vent ... N faible. Ciel couvert.

Maisons Recommandée
Chapellerie

R17I^r,sœÏIs> rue G(mtrale> 43, et ruo de IWA,de-Ville, 86. ""mole

Chaussures

Maison SIMIAN, aux Médailles, rue da l'tfsi . ,
Ville, 74, «otel-d(

Machines à Coudre

BLACHEet C8, place de Lyon, 44, angle de ]„
Childebert. Leçons données par Mm„ t *
Mollière et Blache. J-p

Ganterie

AU GANT DE SUÈDE, rw de Bourbon it
mercerie, chemises sur mesure, bon août La
marché. }

mtil
"

_4MP. H. STORGK, RUE BK L'HÔTEL-DE-VILLE, %
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500 fr.j. janvier........ 3 3^ 5t 3M ^5 « ^f^e avril. ... - ... ,. d5( d 10 û RuedeLyon 500 . . Gas de Lvon 5 0/0
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500.fr. jGuiss.jan........ Si 7bo - I» - - rw. w,oet,71 9» • • 90 .. , Crédit Mobilier , ..... ...,•« ... ., .. ., Comp. générale des Eaux . 375 Emprunt Ottoman is4. ... ...

i Autrichiens nouveaux....... 31 I l Portugais .....janvier 220 .. 219 .. 1 __ Lyonnais ! , ., Omnibus de Lvon 90 B «"j"» __ jggo ee 9qs
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Lyon, M décembrt.
Le marché se maintient très-ferme ; » P° .

qu'il ne faut pas lui demander davantage ce m
ci. Contentons-nous donc de cequ^il peut»ire- _
janvier nous aurons le droit d'être plus eX1?.eoo«

Le 3 0/0 n'est pas coté; le 5 0/0 1871 fai' 3^,
pour fin courant. Quant à l'Emprunt, il se

entre 93.45 et 93.42 1/2. ,,..a
Les bons de liquidation 5 0/0 sont dernanf J

comptant à 454.37 1/2, pour le 15 courant» *"
et pour fin courant de 455 à 456.25. mande'

Dans ces prix, l'argent continue à en d,ej? ève
beaucoup. La valeur est également cotée a« i,
etyest,parait-il,très-goùtée.Elie adoneen auo ^
devenir une valeur internationale, ce qui
avantage de plus pour les parteurs. . „j^

Le 5 0/0 Italien-se maintient de ol.eo»^
mais les transactions sur ce fonds sont  ser» i
peu importantes. L'influence du coupon 1
bientôt mûr, paraît nulle. „„ t on '"

L'Autrichien fait 765 pour le 15 »**$$& !
recherchait pour fin courant de '0/ - , ' aClbats da

Si l'on pouvait savoir où en sont les T* lej
découvert allemand , on pourrait apP ffla;s qui
chances de hausse qui restent à la vaieu ,
peut dégager cette X-là?

Lombards fermes de 387 à 389. qUi con-
Suez très résistant de 432 à 433- ^eu

 décembr?
naissent la recette de la Ire décade "ridons •
n'ont pas voulu k divulguer encore. »
demain. „ -J;. ivon"81?

Crédit mobilier immobile à 347; ^^^'^é àeS
immobile à 655, sans affaires, sur ie '" illatièi«
valeurs locales on'cote le gaz^«« '* "de Lf»
1,675 et le gaz de Florence 1,000 ; ta rue
500, la compagnie des eaux 3 /o , t 535, J

ferrenoire fiit 480 et 490, Petin-Gau«t ^
Franche-Comté 235. LeCreusot est louro ^
à 1,635. Ii nous revient que les actiu' sooscr)r«
mettent pas grand empressement a
les actions nouvelles auxquelles ils OBI ^ dr0,t,

Nous croyons que s'ils n'usent pas a ^evant
ils le regretteront plus tard ; le,Creus° aCtien ^
lui une ère de grande prospérité et un Bjab!e
600 fr. (la nouvelle action) étant Pmf ver ua
qu'une action de 1,000 francs devra tro . iti
grand ressort dans ce changement ae v

chances de hausse augmenteront donc- ,ei-
Du reste ceux qui laisseront ^aactioat ,

les qui leur reviennent, peuvent être ce dre »
d'autres plus avisés sauront bien ie* p ,riB)«
leur place quand le délai d'em.ssion sera F

ou passé. . _ . „a qr,i Rive-»e'
Loire 345 et 346, Saint-Et.enne 354, n

Gier 155 et 157. . , t„„j nnre à m°B55'Les prix des obligat.ons ont endance a .^
Voilà les Lombardes anciennes a 2o2.= b,eB
Un coupon de 7. 50 à toucher dans M J°

son charme ! .
Or, plus ferme a 1 0/00.
Ecus, offerts à perte.
Londres, 25.30 à 25.35.
Berlin, 369 1/4 à 3.0.
Vienne, 215 à 219.
Francfort, 211 1/4jl 21 1 1/2.
Suisse. 5/8 à 1/4 6/0 perte. GBÇVAI*-
Italie, 14 à 14 1/2 0/0 perte. ^^

Vu par nous maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


